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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES**
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CCEENNTTRREE NNAATTIIOONNAALL DDEE LLAA RREECCHHEERRCCHHEE SSCCIIEENNTTIIFFIIQQUUEE EETT TTEECCHHNNOOLLOOGGIIQQUUEE 
RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3609 DU MERCREDI 03 MAI 2023 PORTANT SUR LE MONTANT EN LETTRE QUINZE MILLIONS NEUF 

CENT QUATRE VINGT QUATORZE MILLE NEUF CENT (15 994 900) 
Demande de prix N°2023-0001/MESRI/SG/CNRST/DG/PRM pour la livraison, l’installation et la mise en service d’équipements de laboratoire au 

profit de l’Institut de Recherche en Sciences Appliquées et Technologies du CNRST –  
Financement : Budget du projet CAP-BFA/IRSAT, exercice 2023  - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3595 du 13/04/2023 ; 

Nombre de plis reçus : 01 - Date d’ouverture des plis : 24/04/2023 - Nombre de lots : lot unique - Date de délibération : 24/04/2023. 
Lot unique : Livraison, installation et mise en service d’équipements de laboratoire au profit de l’Institut de Recherche en Sciences 

Appliquées et Technologies du CNRST 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

FASO IMB Sarl 13 555 000 15 994 900 13 555 000 15 994 900 Conforme 
Attributaire provisoire : FASO IMB Sarl pour un montant de treize millions cinq cent cinquante-cinq mille (13 555 000) FCFA HTVA soit 
un montant de quinze millions neuf cent quatre-vingt quatorze mille neuf cent (15 994 900) FCFA TTC. Le délai d’exécution est de 
quatre-vingt-dix (90) jours. 
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AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA 
RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3610 DU JEUDI 04 MAI 2023 PORTANT SUR LE TIMBRE DE LA SYNTHESE LIRE AGETIB AU LIEU DE 

AGETEER 
Appel d’Offres National N°2023/006/Agetib/DG/DM du 07 mars 2023 relatif aux travaux d’urgence de construction ou de reconstruction de huit 

(08) ouvrages de franchissement (dalots) dans la région du Centre-Sud, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence de 
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Publications : Quotidien des Marchés Publics N°3571 du 10/03/2023 et rectificatif dans le 

N°3577 du 20/03/2023 -Date d’ouverture des plis : 03 avril 2023 - Nombre de plis reçus : 29 - Nombre d’offres reçues : 46.  
 Date de délibération : 26/04/2023 - Financement : Crédit IDA N°6819- BF GRANT NUMBER D761-BFN°01/2022 

Montant lu Montant évalué en TTC 
N°  
de 
plis 

Soumissionnaire  F. CFA 
HTVA  

F. CFA  
TTC  

Sommes 
provision-

nelles 

Prix de l'offre 
corrigé y 
compris 

provisions 

Commentaires /Observations 

Lot D1 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x3,00) sur l’axe Piste non classée : Dagouma (Emb N5) - 
Senséné et (DCF 4x3,00x3,00) sur l’axe RD 39 : Saponé Marché (Emb N6) - Gana - Kombissiri (Emb N5) et des voies d’accès  

dans la région du Centre-Sud 

1 
ENTREPRISE 
WENDINMALGRE 

 
310 081 000 

 
365 895 580 

 
11 800 000 

 
365 895 580 

Non Conforme 
Aucune référence conforme fournie 

4 GECAUMINE 429 664 700 507 004 346 11 800 000 507 004 346 Conforme à l’analyse préliminaire 

7 SBT2I / KM BTP 195 189 300 230 323 374 11 800 000 230 323 374 
Non conforme  
Offre non exhaustive car uniquement le sous lot D1-1 est 
renseigné dans l’offre.  

12 SIFA 
 

298 645 700 
 

352 401 926 
 

11 800 000 
352 401 926 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

13 WILL.COM / IMPACT 394 421 550 465 417 429 11 800 000 465 417 429 Conforme à l’analyse préliminaire 

16 IKUZO / EBLC 349 328 200 412 207 276 11 800 000 412 207 276 
Non Conforme  
Chiffre d’affaires du chef de file (IKUZO) inférieur à 60% du 
chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

18 ABTP / BCI 574 572 700 677 997 786 11 800 000 675 889 709 

Conforme à l’analyse préliminaire  
Lot D1-1 ; Prix 206 : Prix unitaire en 7 500 contre 6 500 
dans le devis, soit une plus-value de 5 905 900 CFA TTC 
Lot D1-1 ; Prix 207 : Prix unitaire en lettre 7 500 contre 6 
500 dans le devis, soit une plus-value de 1 038 400 CFA 
TTC 
Lot D1-2 ; Prix 206 : Prix unitaire en lettre 7 500 contre 6 
500 dans le devis, soit une plus-value de 9 372 740 CFA 
TTC 
Lot D1-2 ; Prix 207 : Prix unitaire en lettre 7 500 contre 6 
500 dans le devis, soit une plus-value de 2 115 740 CFA 
TTC 
Prix total général TTC du récapitulatif du lot D1 ; différence 
entre le montant lu en chiffre 677 997 786 contre montant 
en lettre 677 995 786, soit une moins-value de 2000 CFA 
TTC 
Application du rabais de 3% soit une moins-value de 
20 538 917 CFA TTC 

19 
General Of Building 
and Management / 
COSTRUZIONI I.C.M 

447 508 000 528 059 440 11 800 000 528 059 440 Conforme à l’analyse préliminaire 

22 COGEA 357 809 000 422 214 620 11 800 000 422 214 620 Conforme 

24 
ECNAF / TARA’S 
Service 

563 559 775 665 000 535 11 800 000 665 000 535 Conforme à l’analyse préliminaire 

24 
BIS 

ECHA 436 362 800 514 908 104 11 800 000 514 908 104 Conforme à l’analyse préliminaire 

25 MRJF 451 177 780 532 389 780 11 800 000 532 389 780 Conforme à l’analyse préliminaire 

28 STTC / ETRAC 264 564 200 312 185 756 11 800 000 456 891 032 

Conforme 
Omission du sous total 100 dans le récapitulatif du lot D1, 
soit une plus-value de 168 131 120 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de 
23 425 844 CFA TTC 

Attributaire du lot D1 : SIFA, pour un montant de trois cent cinquante-deux millions quatre cent un mille neuf cent vingt-six (352 401 926) FCFA-
TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

Lot D2 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 5x3,00x3,00 - DCF 6x4,00x4,00) sur l’axe Piste non classée : 
Manga (Emb N29) - Bindé (Emb N17) et des voies d’accès dans la région du Centre-Sud 

3 ECODI 987 833 000 1 165 642 940 5 900 000 1 165 642 940 Conforme à l’analyse préliminaire 

5 
GECAUMINE / 
ELOMA 

760 650 950 897 568 121 5 900 000 897 568 121 Conforme à l’analyse préliminaire 

6 
SICOBAT / FASO 
CONCEPT 

758 921 600 895 527 488 5 900 000 859 962 288 

Conforme 
Double prise en compte du poste 200 du récapitulatif du lot 
D2-2 dans le récapitulatif du lot D2 soit une moins-value de 

35 565 200 CFA TTC. 

8 BTM SA 938 091 900 1 106 948 442 5 900 000 991 361 542 
Conforme 

Double prise en compte du poste installation d’un montant 
de 97 955 000 F HTVA dans le récapitulatif, soit une moins-

Rectif
icatif
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value de 115 586 900 CFA TTC 
9 YIDIA 782 906 200 923 829 316 5 900 000 923 829 316 Conforme à l’analyse préliminaire 

10 ESDP 575 047 000 678 555 460 5 900 000 678 543 660 

Conforme 
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Lot D2-1 ; Prix 308 : Prix unitaire en lettre 30 000 contre 30 
179 dans le devis soit une moins-value de  6 759 CFA TTC 

Lot D2-1 ; Erreur de sommation du sous total Poste 300, 
valeur exacte 244 815 228 contre 244 815 214 dans le 

devis, soit une plus-value de 17 CFA TTC 
Lot D2-2 ; Prix 308 : Prix unitaire en lettre 30 000 contre 30 
179 dans le devis, soit une moins-value de 5 069 CFA TTC 
Lot D2-2 ; Erreur de sommation du Sous total Poste 300, 
valeur exacte 167 701 295 contre 167 701 285 dans le 

devis, soit une plus-value de 12 CFA TTC. 
11 ENG / GERBATP 909 710 000 1 073 457 800 5 900 000 1 073 457 800 Conforme à l’analyse préliminaire 

12 SIFA 539 349 500 636 432 410 5 900 000 636 432 410 
Conforme 

Proposé au lot D1 
13 WILL.COM / IMPACT 644 691 100 760 735 498 5 900 000 760 735 498 Conforme  

15 SODISTRA 
1 009 644 

900 
1 191 380 982 5 900 000 1 191 380 982 Conforme à l’analyse préliminaire 

18 ABTP / BCI 987 918 400 1 165 743 712 5 900 000 1 130 948 401 
Conforme à l’analyse préliminaire 

Application du rabais de 3% soit une moins-value de 34 
795 311 CFA TTC 

21 SEGNA BTP 689 307 000 813 382 260 5 900 000 813 382 260 Conforme à l’analyse préliminaire 

23 GTB 568 676 300 671 038 034 5 900 000 1 412 531 154 

Conforme 
Lot D2-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 

100 dans le devis soit une plus-value de 434 173 920 CFA 
TTC 

Lot D2-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 
100 dans le devis, soit une plus-value de    307 319 200 

CFA TTC. 

24 
ECNAF / TARA’S 
Service 

936 440 500 1 104 999 790 5 900 000 1 104 999 790 Conforme à l’analyse préliminaire 

24 
BIS 

ECHA 781 983 200 922 740 176 5 900 000 922 740 176 Conforme à l’analyse préliminaire 

25 MRJF 736 265 420 868 793 196 5 900 000 868 793 196 Conforme à l’analyse préliminaire 

28 STTC / ETRAC 551 296 800 650 530 224 5 900 000 748 271 937 

Conforme 
Omission du sous total 100 dans le récapitulatif du lot D2, 

soit une plus-value de 136 813 920 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de        

39 072 207 CFA TTC. 
Attributaire du lot D2 : ESDP, pour un montant de six cent soixante-dix-huit millions cinq cent quarante-trois mille six cent soixante (678 543 660) 

FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot D3 : Travaux de construction d’un dalot cadre fermé (DCF 5x3,00x3,00) et des voies d’accès sur l’axe Piste non classée : Bion (Emb 

N5) - Koanken (Emb N29) dans la région du Centre-Sud 

14 
ROADS / DORIF 
Technologie 

 
211 260 800 

 
249 287 744 

 
5 900 000 

249 287 744 
Non Conforme 

Ligne de crédit non fournie ; Une seule référence technique 
conforme contre deux requises 

17 ECZ / EBC 
 

254 596 600 
 

300 423 988 
 

5 900 000 
300 423 988 Conforme  

20 EBATP 242 195 875 285 791 133 5 900 000 285 791 133 Conforme 

22 COGEA 208 338 700 245 839 666 5 900 000 245 839 666 
Conforme 

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

24 
ECNAF / TARA’S 
Service 

330 508 470 389 999 995 5 900 000 389 999 995 Conforme à l’analyse préliminaire 

26 NIPAB 293 467 000 346 291 060 5 900 000 348 452 230 
Conforme à l’analyse préliminaire 

Prix 201 : Erreur de quantité 9 221 dans DAO contre  8 000 
dans le devis, soit une plus-value de 2 161 170 CFA TTC 

Attributaire du lot D3 : COGEA, pour un montant de deux cent quarante-cinq millions huit cent trente-neuf mille six cent soixante-six (245 839 
666) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

Lot D4 : Travaux de construction de trois dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x2,00 - DCF 3x3,00x2,00 - DCF 4x3,00x2,00) sur l’axe Piste 
non classée : Manga (Emb N29) - Toula et des voies d’accès dans la région du Centre-Sud 

2 SOYIS 533 757 700 629 834 086 5 900 000 628 654 086 

Conforme 
Lot D4-1 ; Prix 203 : Prix unitaire en lettre deux millions 

contre 3 000 000 dans le devis, soit une moins-value de 1 
180 000 CFA TTC 

3 ECODI 675 747 000 797 381 460 5 900 000 797 381 460 Conforme à l’analyse préliminaire 

6 
SICOBAT / FASO 
CONCEPT 

586 837 000 692 467 660 5 900 000 623 166 260 

Conforme 
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Double prise en compte du poste 200 du récapitulatif du lot 
D4-3 dans le récapitulatif du lot D4 soit une moins-value de 

69 301 400 CFA TTC. 
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10 ESDP 575 047 000 678 555 460 5 900 000 678 543 660 

Conforme 
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Lot D2-1 ; Prix 308 : Prix unitaire en lettre 30 000 contre 30 
179 dans le devis soit une moins-value de  6 759 CFA TTC 

Lot D2-1 ; Erreur de sommation du sous total Poste 300, 
valeur exacte 244 815 228 contre 244 815 214 dans le 

devis, soit une plus-value de 17 CFA TTC 
Lot D2-2 ; Prix 308 : Prix unitaire en lettre 30 000 contre 30 
179 dans le devis, soit une moins-value de 5 069 CFA TTC 
Lot D2-2 ; Erreur de sommation du Sous total Poste 300, 
valeur exacte 167 701 295 contre 167 701 285 dans le 

devis, soit une plus-value de 12 CFA TTC. 
11 ENG / GERBATP 909 710 000 1 073 457 800 5 900 000 1 073 457 800 Conforme à l’analyse préliminaire 

12 SIFA 539 349 500 636 432 410 5 900 000 636 432 410 
Conforme 

Proposé au lot D1 
13 WILL.COM / IMPACT 644 691 100 760 735 498 5 900 000 760 735 498 Conforme  

15 SODISTRA 
1 009 644 

900 
1 191 380 982 5 900 000 1 191 380 982 Conforme à l’analyse préliminaire 

18 ABTP / BCI 987 918 400 1 165 743 712 5 900 000 1 130 948 401 
Conforme à l’analyse préliminaire 

Application du rabais de 3% soit une moins-value de 34 
795 311 CFA TTC 

21 SEGNA BTP 689 307 000 813 382 260 5 900 000 813 382 260 Conforme à l’analyse préliminaire 

23 GTB 568 676 300 671 038 034 5 900 000 1 412 531 154 

Conforme 
Lot D2-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 

100 dans le devis soit une plus-value de 434 173 920 CFA 
TTC 

Lot D2-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 
100 dans le devis, soit une plus-value de    307 319 200 

CFA TTC. 

24 
ECNAF / TARA’S 
Service 

936 440 500 1 104 999 790 5 900 000 1 104 999 790 Conforme à l’analyse préliminaire 

24 
BIS 

ECHA 781 983 200 922 740 176 5 900 000 922 740 176 Conforme à l’analyse préliminaire 

25 MRJF 736 265 420 868 793 196 5 900 000 868 793 196 Conforme à l’analyse préliminaire 

28 STTC / ETRAC 551 296 800 650 530 224 5 900 000 748 271 937 

Conforme 
Omission du sous total 100 dans le récapitulatif du lot D2, 

soit une plus-value de 136 813 920 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de        

39 072 207 CFA TTC. 
Attributaire du lot D2 : ESDP, pour un montant de six cent soixante-dix-huit millions cinq cent quarante-trois mille six cent soixante (678 543 660) 

FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot D3 : Travaux de construction d’un dalot cadre fermé (DCF 5x3,00x3,00) et des voies d’accès sur l’axe Piste non classée : Bion (Emb 

N5) - Koanken (Emb N29) dans la région du Centre-Sud 

14 
ROADS / DORIF 
Technologie 

 
211 260 800 

 
249 287 744 

 
5 900 000 

249 287 744 
Non Conforme 

Ligne de crédit non fournie ; Une seule référence technique 
conforme contre deux requises 

17 ECZ / EBC 
 

254 596 600 
 

300 423 988 
 

5 900 000 
300 423 988 Conforme  

20 EBATP 242 195 875 285 791 133 5 900 000 285 791 133 Conforme 

22 COGEA 208 338 700 245 839 666 5 900 000 245 839 666 
Conforme 

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

24 
ECNAF / TARA’S 
Service 

330 508 470 389 999 995 5 900 000 389 999 995 Conforme à l’analyse préliminaire 

26 NIPAB 293 467 000 346 291 060 5 900 000 348 452 230 
Conforme à l’analyse préliminaire 

Prix 201 : Erreur de quantité 9 221 dans DAO contre  8 000 
dans le devis, soit une plus-value de 2 161 170 CFA TTC 

Attributaire du lot D3 : COGEA, pour un montant de deux cent quarante-cinq millions huit cent trente-neuf mille six cent soixante-six (245 839 
666) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

Lot D4 : Travaux de construction de trois dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x2,00 - DCF 3x3,00x2,00 - DCF 4x3,00x2,00) sur l’axe Piste 
non classée : Manga (Emb N29) - Toula et des voies d’accès dans la région du Centre-Sud 

2 SOYIS 533 757 700 629 834 086 5 900 000 628 654 086 

Conforme 
Lot D4-1 ; Prix 203 : Prix unitaire en lettre deux millions 

contre 3 000 000 dans le devis, soit une moins-value de 1 
180 000 CFA TTC 

3 ECODI 675 747 000 797 381 460 5 900 000 797 381 460 Conforme à l’analyse préliminaire 

6 
SICOBAT / FASO 
CONCEPT 

586 837 000 692 467 660 5 900 000 623 166 260 

Conforme 
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Double prise en compte du poste 200 du récapitulatif du lot 
D4-3 dans le récapitulatif du lot D4 soit une moins-value de 

69 301 400 CFA TTC. 
9 YIDIA 715 006 200 843 707 316 5 900 000 843 707 316 Conforme à l’analyse préliminaire 
11 ENG / GERBATP 754 647 700 890 484 286 5 900 000 890 484 286 Conforme à l’analyse préliminaire  
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16 IKUZO / EBLC 499 423 100 589 319 258 5 900 000 589 319 258 
Non Conforme 

Chiffre d’affaires du chef de file (IKUZO) inférieur à 60% du 
chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier  

23 GTB 383 216 650 452 195 647 5 900 000 696 842 687 

Conforme 
Lot D4-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 

100 dans le devis, soit une plus-value de 92 752 720 CFA 
TTC 

Lot D4-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 
100 dans le devis, soit une plus-value de 59 141 600 CFA 

TTC 
Lot D4-3 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 

100 dans le devis, soit une plus-value de 92 752 720 CFA 
TTC. 

24 
bis 

ECHA 605 079 700 713 994 046 5 900 000 713 994 046 Conforme à l’analyse préliminaire  

25 MRJF 679 241 920 801 505 466 5 900 000 801 505 466 Conforme à l’analyse préliminaire  

27 
ECC-KAF / 
EGETRAM. I. ZN 

703 822 450 830 510 491 5 900 000 818 710 491 

Conforme à l’analyse préliminaire  
Lot D4-1 ; Prix 205 : Erreur de quantité 224 dans DAO 

contre 2224 dans le devis, soit une moins-value de      11 
800 000 CFA TTC 

Attributaire du lot D4 : SICOBAT / FASO CONCEPT, pour un montant de six cent vingt-trois millions cent soixante-six mille deux cent soixante 
(623 166 260) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

 
Appel d’Offres National N°2023/004/Agetib/DG/DM du 07 mars 2023 relatif aux travaux d’urgence de construction ou de reconstruction 
de huit (08) ouvrages de franchissement (dalots) dans la région du Centre-Est, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence 
de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Publications : Quotidien des Marchés Publics N°3571 du 10/03/2023 et rectificatif 

dans le N°3577 du 20/03/2023 -Date d’ouverture des plis : 03 avril 2023 - Nombre de plis reçus : 23 - Nombre d’offres reçues : 38 
Date de délibération : 26/04/2023 -Financement : Crédit IDA N°6819- BF GRANT NUMBER D761-BFN°01/2022 

Montant lu Montant évalué en TTC 
N°  
de 
plis 

Soumissionnaire  F. CFA 
HTVA  

F. CFA  
TTC  

Sommes 
provision-

nelles 

Prix de l'offre 
corrigé y 
compris 

provisions 

Commentaires /Observations 

Lot B1 : Travaux de construction de quatre dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x3,00 - DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Tougmenta - Dipaltenga 
et (DCF 2x3,00x2,00 - DCF 2x3,00x3,00) sur l’axe RD 31 : Dialgaye (Emb. RN16) - Naftenga et des voies d’accès dans la région du 

Centre-Est 

2 ECODI Sarl 825 023 000 973 527 140 17 700 000 967 780 540 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Lot B1-1 ; Prix 401 : Erreur de quantité 25 dans le DAO 
contre 31 dans le devis, soit une moins-value de 708 000 
CFA TT 
Lot B1-3 ; Prix 401 : Omission du prix, soit une plus-value 
de 1 534 000 CFA TTC 
Lot B1-3 ; Prix 402 : Erreur de quantité, 0 dans le DAO 
contre 2 dans le devis, soit une moins-value de 554 600 
CFA TTC 
Lot B1-3 ; Prix 403 : Erreur de quantité, 0 dans le DAO 
contre 2 dans le devis, soit une moins-value de 2 360 000 
CFA TTC 
Lot B1-3 ; Sous total - Poste 400 : Erreur de sommation, 6 
500 000, montant exact contre 9 600 000 dans le devis, soit 
une moins-value de 3 658 000 CFA TTC 

3 
GECAUMINE 
/ELOMA 

695 312 750 820 469 045 17 700 000 820 469 045 Conforme à l’analyse préliminaire 

6 EKAF  810 255 000 956 100 900 17 700 000 982 794 860 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Erreur de sommation du Sous total - Poste 300 : 76 

292 000, montant exact contre 53 670 000 dans le devis, 
soit une plus-value de 26 693 960 CFA TTC 

7 YIDIA 711 434 000 839 492 120 17 700 000 839 492 120 Conforme à l’analyse préliminaire 
9 ENG/GERBATP 877 572 000 1 035 534 960 17 700 000 1 035 534 960 Conforme à l’analyse préliminaire 

11 WILLCOM/IMPACT  630 426 500 743 903 270 17 700 000 740 947 370 

Conforme 
Lot B1-1 ; Prix 402 : Erreur de quantité : 0 dans le DAO 
contre 100 dans le devis, soit une moins-value de 5 
900 000 CFA TTC 
Lot B1-1 ; Prix 403 : Erreur de quantité : 2 dans le DAO 
contre 0 dans le devis, soit une plus-value de 106 200 CFA 
TTC 
Lot B1-2 ; Prix 312 : erreur de calcul : 500 000, montant 
exact contre 50 000, soit une plus-value de 531 000 CFA 
TTC 
Lot B1-3 ; Prix 203 : erreur de calcul : 4 000 000, montant 
exact contre 2 000 000, soit une plus-value de 2 360 000 
CFA TTC 
Lot B1-3 ; Prix 311 : erreur de calcu 72 000, montant exact 
contre 117 000, soit une moins-value de 53 100 CFA TTC 

13 SONAF 870 893 600 1 027 654 448 17 700 000 1 027 654 448 Conforme à l’analyse préliminaire 

18 STTC/ETRAC 424 348 000 500 730 640 17 700 000 773 002 896 
Conforme  

Omission du poste 100 dans le récapitulatif du lot B1, soit 
une plus-value de 312 025 040 CFA TTC 
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Application du rabais de 5% soit une moins-value de 
39 752 784 CFA TTC 

19 EJF-TP/SEGNA BTP 592 038 200 698 605 076 17 700 000 698 605 076 
Conforme  

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

20 
ECOBAA/FASO 
CONTRACTOR 

820 083 600 967 698 648 17 700 000 967 698 648 Conforme à l’analyse préliminaire 

23 MRJF 784 784 100 926 045 238 17 700 000 926 045 238 Conforme à l’analyse préliminaire 
Attributaire du lot B1 : EJF-TP/SEGNA BTP, pour un montant de six cent quatre-vingt-dix-huit millions six cent cinq mille soixante-seize (698 605 

076) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot B2 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Kampoaga (Emb. RN 17) - Godin, site 1 et 

(DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Kampoaga (Emb. RN 17) - Godin, site 2 et des voies d’accès dans la région du Centre-Est 
1 SOYIS 559 174 100 659 825 438 11 800 000 659 825 438 Conforme 

2 ECODI Sarl 795 771 000 939 009 780 11 800 000 933 109 780 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Lot B2-1 ; Prix 203 : erreur de quantité PM              dont 0 
dans le DAO contre 2 dans le devis, soit une moins-value 

de 3 540 000 CFA TTC 
Lot B2-1 ; Prix 403 : erreur de quantité 0 dans le DAO 

contre 2 dans le devis, soit une moins-value de 2 360 000 
CFA TTC 

5 Groupe ZENIT/ECN 659 208 500 777 866 030 11 800 000 777 866 030 Conforme à l’analyse préliminaire 
7 YIDIA 630 648 300 744 164 994 11 800 000 744 164 994 Conforme à l’analyse préliminaire 
9 ENG/GERBATP 846 393 000 998 743 740 11 800 000 998 743 740 Conforme à l’analyse préliminaire 
13 SONAF 744 530 500 878 545 990 11 800 000 878 545 990 Conforme à l’analyse préliminaire 

18 STTC / ETRAC 429 622 200 506 954 196 11 800 000 651 048 232 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
 
Omission du poste 100 dans le récapitulatif du lot B2, soit 

une plus-value de 177 738 680 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de 33 

644 644 CFA TTC 

22 
ECC-
KAF/EGETRAM-ZN 

680 041 000 802 448 380 11 800 000 802 448 380 Conforme à l’analyse préliminaire 

23 MRJF 688 842 980 812 834 716 11 800 000 812 834 716 Conforme à l’analyse préliminaire 
Attributaire du lot B2 : STTC / ETRAC, pour un montant de six cent cinquante un millions quarante-huit mille deux cent trente-deux (651 048 

232) FCFA-TTC et un délai d’exécution de                  six (06) mois. 
Lot B3 :  Travaux de construction d’un dalot cadre fermé (DCF 5x3,00x3,00) et des voies d’accès sur l’axe Soumagou (Emb. RN 17) - 

Siguiri - Yaoguen dans la région du Centre-Est 

4 SBT2I / KM.BTP 227 654 200 268 631 956 5 900 000 277 533 286 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Prix 102 :  Prix unitaire en lettre 200 000 dans le  BPU 

contre 1 000 000 dans le devis, soit une moins-value de 
944 000 CFA TTC 

Prix 301 : Prix unitaire en lettre 5 000 dans le BPU contre 2 
000 dans le devis, soit une plus-value de 1 387 680 CFA 

TTC 
Prix 303 : Prix unitaire en lettre 5 000 dans le BPU contre 2 
000 dans le devis, soit une plus-value de   2 914 600 CFA 

TTC 
Prix 310 : Prix unitaire en lettre 200 000 dans le BPU contre 
30 000 dans le devis, soit une plus-value de 5 817 400 CFA 

TTC 
Prix 401 : Prix unitaire en lettre 30 000 dans le BPU contre 
37 500 dans le devis, soit une moins-value de 274 350 CFA 

TTC 
5 Groupe ZENIT/ECN 271 847 500 320 780 050 5 900 000 320 780 050 Conforme à l’analyse préliminaire 

8 CO.MO.B Sarl 175 184 700 206 717 946 5 900 000 205 537 946 

Conforme 
Proposé au lot B4 

Prix 203 : Erreur de quantité 0 dans le DAO contre 1 dans 
l'offre, soit une moins-value de 1 180 000 CFA TTC 

10 SAAT/FASODEC 165 410 300 195 184 154 5 900 000 195 184 154 
Non Conforme  

Chiffre d’affaires annuel moyen de FASODEC inférieur à 
30% du chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

12 SODISTRA 
 

335 377 450 
 

395 745 391 
 

5 900 000 
 

395 745 391 
Conforme à l’analyse préliminaire 

14 EMIB BTP/PROCOM 158 841 870 187 433 407 5 900 000 187 433 407 
Non Conforme  

Chiffre d’affaires annuel moyen de PROCOM inférieur à 
30% du chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

15 ECZ/EBC 260 181 600 307 014 288 5 900 000 307 014 288 Conforme à l’analyse préliminaire 

16 
SEPS 
INTERNATIONAL 
Sarl 

177 413 050 209 347 399 5 900 000 209 347 399 
Conforme  

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

17 GATP/CC.BTP 267 904 000 316 126 720 5 900 000 316 126 720 Conforme à l’analyse préliminaire 

21 
PRESTA 
PLUS/SHANA 

203 389 000 240 353 020 5 900 000 240 353 020 Conforme  

Attributaire du lot B3 : SEPS INTERNATIONAL Sarl, pour un montant de deux cent neuf millions trois cent quarante-sept mille trois cent quatre-
vingt-dix-neuf (209 347 399) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
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Lot B4 :  Travaux de construction d’un dalot cadre fermé (DCF 4x3,00x3,00) et des voies d’accès sur l’axe Sela (Emb. RN 16) - Bané 
dans la région du Centre-Est 

8 CO.MO.B Sarl 136 723 850 161 664 143 5 900 000 161 334 143 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Erreur de lecture du montant à l’ouverture des offres ; 161 

664 143 lu au lieu de 161 334 143, soit une moins-value de 
-389 400 CFA TTC 

10 SAAT/FASODEC 137 830 300 162 639 754 5 900 000 162 639 754 
Non Conforme  

Chiffre d’affaires annuel moyen de FASODEC inférieur à 
30% du chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

11 WILLCOM / IMPACT 189 534 500 223 650 710 5 900 000 223 650 710 Conforme 

14 
EMIB BTP / 
PROCOM 

128 246 250 151 330 575 5 900 000 151 330 575 
Non Conforme  

Chiffre d’affaires annuel moyen de PROCOM inférieur à 
30% du chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

15 ECZ / EBC 228 469 600 269 594 128 5 900 000 269 594 128 Conforme à l’analyse préliminaire 

16 
SEPS 
INTERNATIONAL 
Sarl 

144 335 350 170 315 713 5 900 000 170 315 713 Conforme 

17 GATP / CC.BTP 275 436 500 325 015 070 5 900 000 325 015 070 Conforme à l’analyse préliminaire 

21 
PRESTA PLUS / 
SHANA 

284 729 800 335 981 164 5 900 000 335 981 164 Conforme à l’analyse préliminaire 

Attributaire du lot B4 : CO.MO.B Sarl, pour un montant de cent soixante un millions trois cent trente-quatre mille cent quarante-trois (161 334 
143) FCFA-TTC et un délai d’exécution de            six (06) mois. 

 
Appel d’Offres National N°2023/005/Agetib/DG/DM du 07 mars 2023 relatif aux travaux d’urgence de construction ou de reconstruction 

de dix (10) ouvrages de franchissement (dalots) dans la région du Centre-Ouest, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence 
de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Publications : Quotidien des Marchés Publics N°3571 du 10/03/2023 et rectificatif 

dans le N°3577 du 20/03/2023 -Date d’ouverture des plis : 03 avril 2023 - Nombre de plis reçus : 18 - Nombre d’offres reçues : 34 
Date de délibération : 26/04/2023 -Financement : Crédit IDA N°6819- BF GRANT NUMBER D761-BFN°01/2022 

Montant lu Montant évalué en TTC 
N°  
de 
plis 

Soumissionnaire  F. CFA 
HTVA  

F. CFA  
TTC  

Sommes 
provision-

nelles 

Prix de 
l'offre 

corrigé y 
compris 

provisions 

Commentaires /Observations 

Lot C1 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 6x4,00x4,00 - DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Koudougou - Lallé (Emb. 
RN2) et des voies d’accès dans la région du Centre-Ouest 

2 BTM SA 705 635 100 832 649 418 5 900 000 765 307 998 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Double prise en compte du poste installation de l'ouvrage C1-
1 d'un montant de 57 069 000 F HTVA, soit une moins-value 

de 67 341 420 CFA TTC 
4 Groupe Zenit / ECN 649 239 100 766 102 138 5 900 000 766 102 138 Conforme 

5 SICOBAT / FASO 
CONCEPT 603 259 400 711 846 092 5 900 000 822 950 172 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Omission du poste 100 dans le récapitulatif du lot C1, soit une 

plus-value de 111 104 080 CFA TTC 
6 SODISTRA 820 098 450 967 716 171 5 900 000 967 716 171 Conforme à l’analyse préliminaire 
10 ELOMA  682 096 350 804 873 693 5 900 000 804 873 693 Conforme 

11 ALTERNATIVE BTP / 
GME 417 241 700 492 345 206 5 900 000 765 959 751 

Conforme  
Omission du poste 300 dans le récapitulatif du lot C1, soit une 

plus-value de 313 617 690 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de 40 003 

145 CFA TTC 

12 GTB 429 828 075 507 197 129 5 900 000 952 689 609 

Conforme 
Lot C1-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 100 
dans le devis, soit une plus-value de 307 319 200 CFA TTC 
Lot C1-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 100 
dans le devis, soit une plus-value de 138 173 280 CFA TTC 

13 ECNAF / TARA 
Service 741 525 000 874 999 500 5 900 000 874 999 500 Conforme à l’analyse préliminaire 

15 GHBR 454 335 900 536 116 362 5 900 000 879 022 474 
Conforme à l’analyse préliminaire 

Omission des postes 100 et 200 dans le récapitulatif du lot C1, 
soit une plus-value de 342 906 112 CFA TTC 

16 
ECOBAA BTP / 
FASO 
CONTRACTOR 

667 871 700 788 088 606 5 900 000 788 088 606 Conforme à l’analyse préliminaire 

17 ECC-KAF / 
EGETRAM.I. ZN 665 475 350 785 260 913 5 900 000 785 260 913 Conforme à l’analyse préliminaire 

Attributaire du lot C1 : BTM SA, pour un montant de sept cent soixante-cinq millions trois cent sept mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit (765 307 
998) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

Lot C2 : Travaux de construction de trois dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x3,00 - DCF 1x3,00x2,00) sur l’axe Laba (Emb. RN1) - Tiogo 
(Emb. RN2) site 1 et (DCF 3x3,00x2,00) sur l’axe RD 129-1 : Godé (Emb.RN1) - Nébielyanou (Emb. RN13) et des voies d’accès dans la 

région du Centre-Ouest 

3 EKS / STE 364 143 300 429 689 094 11 800 000 429 689 094 Conforme 
Proposé au lot C3 
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4 Groupe Zenit / ECN 628 119 600 741 181 128 11 800 000 741 181 128 Conforme 

5 SICOBAT / FASO 
CONCEPT 592 613 000 699 283 340 11 800 000 883 316 140 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Omission du poste 100 dans le récapitulatif du lot C2, soit une 

plus-value de 184 032 800 CFA TTC 

9 Entreprise Kanazoé 
Frères (KF) 699 278 300 825 148 394 11 800 000 825 148 394 Conforme à l’analyse préliminaire 

10 ELOMA 547 513 600 646 066 048 11 800 000 646 066 048 
Conforme 

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

11 ALTERNATIVE BTP / 
GME 408 627 600 482 180 568 11 800 000 898 261 690 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Omission du poste 300 dans le récapitulatif du lot C1, soit une 

plus-value de 462 737 000 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de 

46 655 878 CFA TTC 

12 GTB 395 582 550 466 787 409 11 800 000 728 506 689 

Conforme 
Lot C2-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 100 
dans le devis, soit une plus-value de 147 377 280 CFA TTC 

Lot C2-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre                5 100 
contre 1 100 dans le devis, soit une plus-value de 114 342 

000 CFA TTC 

13 ECNAF / TARA’S 
Service 729 660 200 860 999 036 11 800 000 860 999 036 Conforme à l’analyse préliminaire 

14 ESA-Services / 
VISION PLUS 674 286 600 795 658 188 11 800 000 883 461 988 

Non conforme 
Chiffres d'affaires de VISION PLUS non confirmés par les 

services des impôts 
Erreur de sommation du récapitulatif du lot C2-1 : 

430 628 200, montant exact contre 384 528 200 dans le devis, 
soit une plus-value de 54 398 000 CFA TTC 

Lot C2-2 ; Prix 309 : Prix unitaire en lettre 25 000 contre 15 
000 dans le devis, soit une plus-value de 6 383 800 CFA TTC 

Erreur de sommation du récapitulatif du lot C2-2 : 312 
658 400, montant exact contre 289 758 400 dans le devis, soit 

une plus-value de 27 022 000 CFA TTC 
15 GHBR 475 466 000 561 049 880 11 800 000 761 649 880 Conforme à l’analyse préliminaire 

17 ECC-KAF / 
EGETRAM.I. ZN 639 822 500 754 990 550 11 800 000 754 990 550 Conforme à l’analyse préliminaire 

18 SOBUCOP / 
SOCOTRACAM 413 055 840 487 405 891 11 800 000 487 405 891 

Non Conforme 
Chiffre d’affaires d’un membre du groupement 
(SOCOTRACAM) inférieur à 30% du chiffre d’affaires annuel 
moyen exigé par le dossier 

Attributaire du lot C2 : ELOMA, pour un montant de six cent quarante-six millions soixante-six mille quarante-huit (646 066 048) FCFA-TTC et un 
délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot C3 : Travaux de construction de trois dalots cadres fermés (DCF 3x3,00x2,00 - DCF 1x3,00x2,00) sur l’axe Laba (Emb. RN1) - Tiogo 

(Emb. RN2) site 1 et (DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Laba (Emb. RN1) -Tiogo (Emb. RN2) site 2 et des voies d’accès dans la région du 
Centre-Ouest 

3 EKS / STE  
303 918 300 

 
358 623 594 

 
11 800 000 

 
358 623 594 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

7 MRJF / EMIP 
Construction 398 315 805 470 012 650 11 800 000 470 012 650 Conforme 

10 ELOMA  630 535 450 744 031 831 11 800 000 698 271 431 

Conforme 
Lot C3-1 ; Prix 106 : Erreur de quantité 1 dans DAO contre 10 
dans le devis, soit une moins-value de 53 100 000 CFA TTC 
Lot C3-1 ; Prix 401 : Erreur de calcul 2 400 000, montant exact 
contre 75 000 dans le devis, soit une plus-value de 2 743 500 
CFA TTC 
Lot C3-1 ; Prix 403 : Erreur de calcul 0, montant exact contre 
130 000 dans le devis, soit une moins-value de 153 400 CFA 
TTC 
Lot C3-1 ; Prix 404 : Erreur de calcul 50 000, montant exact 
contre 25 000 dans le devis, soit une plus-value de 29 500 
CFA TTC 
Lot C3-1 ; Prix 405 : Erreur de calcul 8 000 000, montant exact 
contre 4 000 000 dans le devis, soit une plus-value de 4 720 
000 CFA TTC 

13 ECNAF / TARA’S 
Service 654 131 000 771 874 580 11 800 000 771 874 580 Conforme à l’analyse préliminaire 

14 ESA-Services/ 
VISION PLUS 618 331 000 729 630 580 11 800 000 787 096 580 

Non conforme 
Chiffres d'affaires de Vision Plus non confirmée par les 
services des impôts 
Erreur de sommation du récapitulatif du lot C3-1 : 340 
739 300, montant exact contre 317 339 300 dans le devis, soit 
une plus-value de 27 612 000 CFA TTC 
Erreur de sommation du récapitulatif du lot C3-2 : 326 
291 700, montant exact contre 300 991 700 dans le devis, soit 
une plus-value de 29 854 000 CFA TTC 

Attributaire du lot C3 : EKS / STE, pour un montant de trois cent cinquante-huit millions six cent vingt-trois mille cinq cent quatre-vingt-quatorze 
(358 623 594) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
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Lot C4 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 3x3,00x2,00) sur l’axe Sossoré - Bon (Emb.RN 11) et (DCF 
4x3,00x3,00) sur l’axe Piste 06-25PR15 : Gao (Emb.N13) - Passen -Kovry et des voies d’accès dans la région du Centre-Ouest 

1 SBT2I / KM BTP  
185 655 600 

 
219 073 068 

 
11 800 000 219 073 068 

Non Conforme  
Offre non exhaustif car uniquement le sous lot C4-1 est 

renseigné dans l’offre. Le sous lot C4-2 n’est pas renseigné  

7 MRJF / EMIP 
Construction 

 
342 502 430 

 
404 152 868 

 
11 800 000 404 152 868 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

8 
General Of Building 
and Management / 
COSTRUZIONI I.C.M 

 
466 218 500 

 
550 137 830 

 
11 800 000 550 137 830 Conforme 

9 Entreprise Kanazoé 
Frères (KF) 

 
553 307 000 

 
652 902 260 

 
11 800 000 652 902 260 Conforme à l’analyse préliminaire 

10 ELOMA    
514 653 250 

 
607 290 835 

 
11 800 000 605 225 835 

Conforme 
 

Lot C4-2 ; Prix 312 : Erreur de quantité 25 dans DAO contre 
200 dans le devis, soit une moins-value de 2 065 000 CFA 

TTC 

18 SOBUCOP / 
SOCOTRACAM 

 
287 308 160 

 
339 023 629 

 
11 800 000 339 023 629 

Non Conforme  
Chiffre d’affaires d’un membre du groupement 

(SOCOTRACAM) inférieur à 30% du chiffre d’affaires annuel 
moyen exigé par le dossier 

Attributaire du lot C4 : MRJF / EMIP Construction, pour un montant de quatre cent quatre millions cent cinquante-deux mille huit cent soixante-
huit (404 152 868) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

 

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Fonction Publique, du
Travail et de la Protection Sociale porte à la connaissance de l’attributaire du lot3 de l’appel d’offres ouvert accéléré à commandes n°2023-
003/MFPTPS/SG/DMP suivant autorisation N°2023-239 /MFPTPS/CAB du 03/03/2023 pour l’acquisition de consommables informatiques et
péri-informatiques au profit du MFPTPS, pour l’organisation des concours session 2023 et au profit de ST-GVAP et SP-ECFP dont les résultats
ont paru dans le quotidien n°3605 du jeudi 27 avril 2023 page 6, qu’une erreur s’est glissée au niveau des montants en lettre des montants
minimum et maximum.

Au lieu de :

Lot 03 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de ST-GVAP
Attributaire : E.SO.KE Sarl pour un montant minimum TTC de trois soixante-dix mille cinq cent vingt (370 520) FCFA et un montant maximum
TTC de sept cent dix mille quatre cent quarante (717 440) FCFA.

Lire :

Lot 03 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de ST-GVAP
Attributaire : E.SO.KE Sarl pour un montant minimum TTC de trois cent soixante-dix mille cinq cent vingt (370 520) FCFA et un montant maxi-
mum TTC de sept cent dix-sept mille quatre cent quarante (717 440) FCFA.

Le reste demeure sans changement.
Par ailleurs, il s’excuse auprès de l’attributaire pour tous les désagréments causés. 

Kibagnihi YE

REGION DU PLATEAU CENTRAL 

C O M M U N I Q U E
N°202301/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM DU 30/03/2023.

La Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Ziniaré, Président de la commission communale d’attribution des marchés publics, a
l’honneur d’informer les candidats de l’avis de demande de prix n°2023-01/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM du 30 mars 2023 paru dans la revue
des marchés publics N°3608 du mardi 02 mai 2023 ; lequel demandant la catégorie d’agrément B1 au moins dans le domaine du bâtiment pour
l’ensemble des lot n°1 ,2,3,4 et 5 que les types d’agrément conformément au règlement en vigueur pour ces types de marchés sont : B1 au
moins pour les lots n°1 ,2,3 et 4 et Lp pour le lot n°5 comme mentionné dans le jeu complet du dossier de demande de prix. Les soumission-
naires intéressés par le présent avis sont invités à déposer leur offre accompagnée desdits agréments à la date du 12 Mai 2023 au plus tard à
09 heures précise.

BADO   Jean

Secrétaire Administratif
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AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA 
RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3610 DU JEUDI 04 MAI 2023 PORTANT SUR LE TIMBRE DE LA SYNTHESE LIRE AGETIB AU LIEU DE 

AGETEER 
Appel d’Offres National N°2023/006/Agetib/DG/DM du 07 mars 2023 relatif aux travaux d’urgence de construction ou de reconstruction de huit 

(08) ouvrages de franchissement (dalots) dans la région du Centre-Sud, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence de 
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Publications : Quotidien des Marchés Publics N°3571 du 10/03/2023 et rectificatif dans le 

N°3577 du 20/03/2023 -Date d’ouverture des plis : 03 avril 2023 - Nombre de plis reçus : 29 - Nombre d’offres reçues : 46.  
 Date de délibération : 26/04/2023 - Financement : Crédit IDA N°6819- BF GRANT NUMBER D761-BFN°01/2022 

Montant lu Montant évalué en TTC 
N°  
de 
plis 

Soumissionnaire  F. CFA 
HTVA  

F. CFA  
TTC  

Sommes 
provision-

nelles 

Prix de l'offre 
corrigé y 
compris 

provisions 

Commentaires /Observations 

Lot D1 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x3,00) sur l’axe Piste non classée : Dagouma (Emb N5) - 
Senséné et (DCF 4x3,00x3,00) sur l’axe RD 39 : Saponé Marché (Emb N6) - Gana - Kombissiri (Emb N5) et des voies d’accès  

dans la région du Centre-Sud 

1 
ENTREPRISE 
WENDINMALGRE 

 
310 081 000 

 
365 895 580 

 
11 800 000 

 
365 895 580 

Non Conforme 
Aucune référence conforme fournie 

4 GECAUMINE 429 664 700 507 004 346 11 800 000 507 004 346 Conforme à l’analyse préliminaire 

7 SBT2I / KM BTP 195 189 300 230 323 374 11 800 000 230 323 374 
Non conforme  
Offre non exhaustive car uniquement le sous lot D1-1 est 
renseigné dans l’offre.  

12 SIFA 
 

298 645 700 
 

352 401 926 
 

11 800 000 
352 401 926 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

13 WILL.COM / IMPACT 394 421 550 465 417 429 11 800 000 465 417 429 Conforme à l’analyse préliminaire 

16 IKUZO / EBLC 349 328 200 412 207 276 11 800 000 412 207 276 
Non Conforme  
Chiffre d’affaires du chef de file (IKUZO) inférieur à 60% du 
chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

18 ABTP / BCI 574 572 700 677 997 786 11 800 000 675 889 709 

Conforme à l’analyse préliminaire  
Lot D1-1 ; Prix 206 : Prix unitaire en 7 500 contre 6 500 
dans le devis, soit une plus-value de 5 905 900 CFA TTC 
Lot D1-1 ; Prix 207 : Prix unitaire en lettre 7 500 contre 6 
500 dans le devis, soit une plus-value de 1 038 400 CFA 
TTC 
Lot D1-2 ; Prix 206 : Prix unitaire en lettre 7 500 contre 6 
500 dans le devis, soit une plus-value de 9 372 740 CFA 
TTC 
Lot D1-2 ; Prix 207 : Prix unitaire en lettre 7 500 contre 6 
500 dans le devis, soit une plus-value de 2 115 740 CFA 
TTC 
Prix total général TTC du récapitulatif du lot D1 ; différence 
entre le montant lu en chiffre 677 997 786 contre montant 
en lettre 677 995 786, soit une moins-value de 2000 CFA 
TTC 
Application du rabais de 3% soit une moins-value de 
20 538 917 CFA TTC 

19 
General Of Building 
and Management / 
COSTRUZIONI I.C.M 

447 508 000 528 059 440 11 800 000 528 059 440 Conforme à l’analyse préliminaire 

22 COGEA 357 809 000 422 214 620 11 800 000 422 214 620 Conforme 

24 
ECNAF / TARA’S 
Service 

563 559 775 665 000 535 11 800 000 665 000 535 Conforme à l’analyse préliminaire 

24 
BIS 

ECHA 436 362 800 514 908 104 11 800 000 514 908 104 Conforme à l’analyse préliminaire 

25 MRJF 451 177 780 532 389 780 11 800 000 532 389 780 Conforme à l’analyse préliminaire 

28 STTC / ETRAC 264 564 200 312 185 756 11 800 000 456 891 032 

Conforme 
Omission du sous total 100 dans le récapitulatif du lot D1, 
soit une plus-value de 168 131 120 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de 
23 425 844 CFA TTC 

Attributaire du lot D1 : SIFA, pour un montant de trois cent cinquante-deux millions quatre cent un mille neuf cent vingt-six (352 401 926) FCFA-
TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

Lot D2 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 5x3,00x3,00 - DCF 6x4,00x4,00) sur l’axe Piste non classée : 
Manga (Emb N29) - Bindé (Emb N17) et des voies d’accès dans la région du Centre-Sud 

3 ECODI 987 833 000 1 165 642 940 5 900 000 1 165 642 940 Conforme à l’analyse préliminaire 

5 
GECAUMINE / 
ELOMA 

760 650 950 897 568 121 5 900 000 897 568 121 Conforme à l’analyse préliminaire 

6 
SICOBAT / FASO 
CONCEPT 

758 921 600 895 527 488 5 900 000 859 962 288 

Conforme 
Double prise en compte du poste 200 du récapitulatif du lot 
D2-2 dans le récapitulatif du lot D2 soit une moins-value de 

35 565 200 CFA TTC. 

8 BTM SA 938 091 900 1 106 948 442 5 900 000 991 361 542 
Conforme 

Double prise en compte du poste installation d’un montant 
de 97 955 000 F HTVA dans le récapitulatif, soit une moins-
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value de 115 586 900 CFA TTC 
9 YIDIA 782 906 200 923 829 316 5 900 000 923 829 316 Conforme à l’analyse préliminaire 

10 ESDP 575 047 000 678 555 460 5 900 000 678 543 660 

Conforme 
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Lot D2-1 ; Prix 308 : Prix unitaire en lettre 30 000 contre 30 
179 dans le devis soit une moins-value de  6 759 CFA TTC 

Lot D2-1 ; Erreur de sommation du sous total Poste 300, 
valeur exacte 244 815 228 contre 244 815 214 dans le 

devis, soit une plus-value de 17 CFA TTC 
Lot D2-2 ; Prix 308 : Prix unitaire en lettre 30 000 contre 30 
179 dans le devis, soit une moins-value de 5 069 CFA TTC 
Lot D2-2 ; Erreur de sommation du Sous total Poste 300, 
valeur exacte 167 701 295 contre 167 701 285 dans le 

devis, soit une plus-value de 12 CFA TTC. 
11 ENG / GERBATP 909 710 000 1 073 457 800 5 900 000 1 073 457 800 Conforme à l’analyse préliminaire 

12 SIFA 539 349 500 636 432 410 5 900 000 636 432 410 
Conforme 

Proposé au lot D1 
13 WILL.COM / IMPACT 644 691 100 760 735 498 5 900 000 760 735 498 Conforme  

15 SODISTRA 
1 009 644 

900 
1 191 380 982 5 900 000 1 191 380 982 Conforme à l’analyse préliminaire 

18 ABTP / BCI 987 918 400 1 165 743 712 5 900 000 1 130 948 401 
Conforme à l’analyse préliminaire 

Application du rabais de 3% soit une moins-value de 34 
795 311 CFA TTC 

21 SEGNA BTP 689 307 000 813 382 260 5 900 000 813 382 260 Conforme à l’analyse préliminaire 

23 GTB 568 676 300 671 038 034 5 900 000 1 412 531 154 

Conforme 
Lot D2-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 

100 dans le devis soit une plus-value de 434 173 920 CFA 
TTC 

Lot D2-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 
100 dans le devis, soit une plus-value de    307 319 200 

CFA TTC. 

24 
ECNAF / TARA’S 
Service 

936 440 500 1 104 999 790 5 900 000 1 104 999 790 Conforme à l’analyse préliminaire 

24 
BIS 

ECHA 781 983 200 922 740 176 5 900 000 922 740 176 Conforme à l’analyse préliminaire 

25 MRJF 736 265 420 868 793 196 5 900 000 868 793 196 Conforme à l’analyse préliminaire 

28 STTC / ETRAC 551 296 800 650 530 224 5 900 000 748 271 937 

Conforme 
Omission du sous total 100 dans le récapitulatif du lot D2, 

soit une plus-value de 136 813 920 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de        

39 072 207 CFA TTC. 
Attributaire du lot D2 : ESDP, pour un montant de six cent soixante-dix-huit millions cinq cent quarante-trois mille six cent soixante (678 543 660) 

FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot D3 : Travaux de construction d’un dalot cadre fermé (DCF 5x3,00x3,00) et des voies d’accès sur l’axe Piste non classée : Bion (Emb 

N5) - Koanken (Emb N29) dans la région du Centre-Sud 

14 
ROADS / DORIF 
Technologie 

 
211 260 800 

 
249 287 744 

 
5 900 000 

249 287 744 
Non Conforme 

Ligne de crédit non fournie ; Une seule référence technique 
conforme contre deux requises 

17 ECZ / EBC 
 

254 596 600 
 

300 423 988 
 

5 900 000 
300 423 988 Conforme  

20 EBATP 242 195 875 285 791 133 5 900 000 285 791 133 Conforme 

22 COGEA 208 338 700 245 839 666 5 900 000 245 839 666 
Conforme 

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

24 
ECNAF / TARA’S 
Service 

330 508 470 389 999 995 5 900 000 389 999 995 Conforme à l’analyse préliminaire 

26 NIPAB 293 467 000 346 291 060 5 900 000 348 452 230 
Conforme à l’analyse préliminaire 

Prix 201 : Erreur de quantité 9 221 dans DAO contre  8 000 
dans le devis, soit une plus-value de 2 161 170 CFA TTC 

Attributaire du lot D3 : COGEA, pour un montant de deux cent quarante-cinq millions huit cent trente-neuf mille six cent soixante-six (245 839 
666) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

Lot D4 : Travaux de construction de trois dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x2,00 - DCF 3x3,00x2,00 - DCF 4x3,00x2,00) sur l’axe Piste 
non classée : Manga (Emb N29) - Toula et des voies d’accès dans la région du Centre-Sud 

2 SOYIS 533 757 700 629 834 086 5 900 000 628 654 086 

Conforme 
Lot D4-1 ; Prix 203 : Prix unitaire en lettre deux millions 

contre 3 000 000 dans le devis, soit une moins-value de 1 
180 000 CFA TTC 

3 ECODI 675 747 000 797 381 460 5 900 000 797 381 460 Conforme à l’analyse préliminaire 

6 
SICOBAT / FASO 
CONCEPT 

586 837 000 692 467 660 5 900 000 623 166 260 

Conforme 
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Double prise en compte du poste 200 du récapitulatif du lot 
D4-3 dans le récapitulatif du lot D4 soit une moins-value de 

69 301 400 CFA TTC. 
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9 YIDIA 715 006 200 843 707 316 5 900 000 843 707 316 Conforme à l’analyse préliminaire 
11 ENG / GERBATP 754 647 700 890 484 286 5 900 000 890 484 286 Conforme à l’analyse préliminaire  

16 IKUZO / EBLC 499 423 100 589 319 258 5 900 000 589 319 258 
Non Conforme 

Chiffre d’affaires du chef de file (IKUZO) inférieur à 60% du 
chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier  

23 GTB 383 216 650 452 195 647 5 900 000 696 842 687 

Conforme 
Lot D4-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 

100 dans le devis, soit une plus-value de 92 752 720 CFA 
TTC 

Lot D4-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 
100 dans le devis, soit une plus-value de 59 141 600 CFA 

TTC 
Lot D4-3 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 

100 dans le devis, soit une plus-value de 92 752 720 CFA 
TTC. 

24 
bis 

ECHA 605 079 700 713 994 046 5 900 000 713 994 046 Conforme à l’analyse préliminaire  

25 MRJF 679 241 920 801 505 466 5 900 000 801 505 466 Conforme à l’analyse préliminaire  

27 
ECC-KAF / 
EGETRAM. I. ZN 

703 822 450 830 510 491 5 900 000 818 710 491 

Conforme à l’analyse préliminaire  
Lot D4-1 ; Prix 205 : Erreur de quantité 224 dans DAO 

contre 2224 dans le devis, soit une moins-value de      11 
800 000 CFA TTC 

Attributaire du lot D4 : SICOBAT / FASO CONCEPT, pour un montant de six cent vingt-trois millions cent soixante-six mille deux cent soixante 
(623 166 260) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

 
Appel d’Offres National N°2023/004/Agetib/DG/DM du 07 mars 2023 relatif aux travaux d’urgence de construction ou de reconstruction 
de huit (08) ouvrages de franchissement (dalots) dans la région du Centre-Est, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence 
de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Publications : Quotidien des Marchés Publics N°3571 du 10/03/2023 et rectificatif 

dans le N°3577 du 20/03/2023 -Date d’ouverture des plis : 03 avril 2023 - Nombre de plis reçus : 23 - Nombre d’offres reçues : 38 
Date de délibération : 26/04/2023 -Financement : Crédit IDA N°6819- BF GRANT NUMBER D761-BFN°01/2022 

Montant lu Montant évalué en TTC 
N°  
de 
plis 

Soumissionnaire  F. CFA 
HTVA  

F. CFA  
TTC  

Sommes 
provision-

nelles 

Prix de l'offre 
corrigé y 
compris 

provisions 

Commentaires /Observations 

Lot B1 : Travaux de construction de quatre dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x3,00 - DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Tougmenta - Dipaltenga 
et (DCF 2x3,00x2,00 - DCF 2x3,00x3,00) sur l’axe RD 31 : Dialgaye (Emb. RN16) - Naftenga et des voies d’accès dans la région du 

Centre-Est 

2 ECODI Sarl 825 023 000 973 527 140 17 700 000 967 780 540 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Lot B1-1 ; Prix 401 : Erreur de quantité 25 dans le DAO 
contre 31 dans le devis, soit une moins-value de 708 000 
CFA TT 
Lot B1-3 ; Prix 401 : Omission du prix, soit une plus-value 
de 1 534 000 CFA TTC 
Lot B1-3 ; Prix 402 : Erreur de quantité, 0 dans le DAO 
contre 2 dans le devis, soit une moins-value de 554 600 
CFA TTC 
Lot B1-3 ; Prix 403 : Erreur de quantité, 0 dans le DAO 
contre 2 dans le devis, soit une moins-value de 2 360 000 
CFA TTC 
Lot B1-3 ; Sous total - Poste 400 : Erreur de sommation, 6 
500 000, montant exact contre 9 600 000 dans le devis, soit 
une moins-value de 3 658 000 CFA TTC 

3 
GECAUMINE 
/ELOMA 

695 312 750 820 469 045 17 700 000 820 469 045 Conforme à l’analyse préliminaire 

6 EKAF  810 255 000 956 100 900 17 700 000 982 794 860 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Erreur de sommation du Sous total - Poste 300 : 76 

292 000, montant exact contre 53 670 000 dans le devis, 
soit une plus-value de 26 693 960 CFA TTC 

7 YIDIA 711 434 000 839 492 120 17 700 000 839 492 120 Conforme à l’analyse préliminaire 
9 ENG/GERBATP 877 572 000 1 035 534 960 17 700 000 1 035 534 960 Conforme à l’analyse préliminaire 

11 WILLCOM/IMPACT  630 426 500 743 903 270 17 700 000 740 947 370 

Conforme 
Lot B1-1 ; Prix 402 : Erreur de quantité : 0 dans le DAO 
contre 100 dans le devis, soit une moins-value de 5 
900 000 CFA TTC 
Lot B1-1 ; Prix 403 : Erreur de quantité : 2 dans le DAO 
contre 0 dans le devis, soit une plus-value de 106 200 CFA 
TTC 
Lot B1-2 ; Prix 312 : erreur de calcul : 500 000, montant 
exact contre 50 000, soit une plus-value de 531 000 CFA 
TTC 
Lot B1-3 ; Prix 203 : erreur de calcul : 4 000 000, montant 
exact contre 2 000 000, soit une plus-value de 2 360 000 
CFA TTC 
Lot B1-3 ; Prix 311 : erreur de calcu 72 000, montant exact 
contre 117 000, soit une moins-value de 53 100 CFA TTC 

13 SONAF 870 893 600 1 027 654 448 17 700 000 1 027 654 448 Conforme à l’analyse préliminaire 
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18 STTC/ETRAC 424 348 000 500 730 640 17 700 000 773 002 896 

Conforme  
Omission du poste 100 dans le récapitulatif du lot B1, soit 
une plus-value de 312 025 040 CFA TTC 

Application du rabais de 5% soit une moins-value de 
39 752 784 CFA TTC 

19 EJF-TP/SEGNA BTP 592 038 200 698 605 076 17 700 000 698 605 076 
Conforme  

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

20 
ECOBAA/FASO 
CONTRACTOR 

820 083 600 967 698 648 17 700 000 967 698 648 Conforme à l’analyse préliminaire 

23 MRJF 784 784 100 926 045 238 17 700 000 926 045 238 Conforme à l’analyse préliminaire 
Attributaire du lot B1 : EJF-TP/SEGNA BTP, pour un montant de six cent quatre-vingt-dix-huit millions six cent cinq mille soixante-seize (698 605 

076) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot B2 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Kampoaga (Emb. RN 17) - Godin, site 1 et 

(DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Kampoaga (Emb. RN 17) - Godin, site 2 et des voies d’accès dans la région du Centre-Est 
1 SOYIS 559 174 100 659 825 438 11 800 000 659 825 438 Conforme 

2 ECODI Sarl 795 771 000 939 009 780 11 800 000 933 109 780 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Lot B2-1 ; Prix 203 : erreur de quantité PM              dont 0 
dans le DAO contre 2 dans le devis, soit une moins-value 

de 3 540 000 CFA TTC 
Lot B2-1 ; Prix 403 : erreur de quantité 0 dans le DAO 

contre 2 dans le devis, soit une moins-value de 2 360 000 
CFA TTC 

5 Groupe ZENIT/ECN 659 208 500 777 866 030 11 800 000 777 866 030 Conforme à l’analyse préliminaire 
7 YIDIA 630 648 300 744 164 994 11 800 000 744 164 994 Conforme à l’analyse préliminaire 
9 ENG/GERBATP 846 393 000 998 743 740 11 800 000 998 743 740 Conforme à l’analyse préliminaire 
13 SONAF 744 530 500 878 545 990 11 800 000 878 545 990 Conforme à l’analyse préliminaire 

18 STTC / ETRAC 429 622 200 506 954 196 11 800 000 651 048 232 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
 
Omission du poste 100 dans le récapitulatif du lot B2, soit 

une plus-value de 177 738 680 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de 33 

644 644 CFA TTC 

22 
ECC-
KAF/EGETRAM-ZN 

680 041 000 802 448 380 11 800 000 802 448 380 Conforme à l’analyse préliminaire 

23 MRJF 688 842 980 812 834 716 11 800 000 812 834 716 Conforme à l’analyse préliminaire 
Attributaire du lot B2 : STTC / ETRAC, pour un montant de six cent cinquante un millions quarante-huit mille deux cent trente-deux (651 048 

232) FCFA-TTC et un délai d’exécution de                  six (06) mois. 
Lot B3 :  Travaux de construction d’un dalot cadre fermé (DCF 5x3,00x3,00) et des voies d’accès sur l’axe Soumagou (Emb. RN 17) - 

Siguiri - Yaoguen dans la région du Centre-Est 

4 SBT2I / KM.BTP 227 654 200 268 631 956 5 900 000 277 533 286 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Prix 102 :  Prix unitaire en lettre 200 000 dans le  BPU 

contre 1 000 000 dans le devis, soit une moins-value de 
944 000 CFA TTC 

Prix 301 : Prix unitaire en lettre 5 000 dans le BPU contre 2 
000 dans le devis, soit une plus-value de 1 387 680 CFA 

TTC 
Prix 303 : Prix unitaire en lettre 5 000 dans le BPU contre 2 
000 dans le devis, soit une plus-value de   2 914 600 CFA 

TTC 
Prix 310 : Prix unitaire en lettre 200 000 dans le BPU contre 
30 000 dans le devis, soit une plus-value de 5 817 400 CFA 

TTC 
Prix 401 : Prix unitaire en lettre 30 000 dans le BPU contre 
37 500 dans le devis, soit une moins-value de 274 350 CFA 

TTC 
5 Groupe ZENIT/ECN 271 847 500 320 780 050 5 900 000 320 780 050 Conforme à l’analyse préliminaire 

8 CO.MO.B Sarl 175 184 700 206 717 946 5 900 000 205 537 946 

Conforme 
Proposé au lot B4 

Prix 203 : Erreur de quantité 0 dans le DAO contre 1 dans 
l'offre, soit une moins-value de 1 180 000 CFA TTC 

10 SAAT/FASODEC 165 410 300 195 184 154 5 900 000 195 184 154 
Non Conforme  

Chiffre d’affaires annuel moyen de FASODEC inférieur à 
30% du chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

12 SODISTRA 
 

335 377 450 
 

395 745 391 
 

5 900 000 
 

395 745 391 
Conforme à l’analyse préliminaire 

14 EMIB BTP/PROCOM 158 841 870 187 433 407 5 900 000 187 433 407 
Non Conforme  

Chiffre d’affaires annuel moyen de PROCOM inférieur à 
30% du chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

15 ECZ/EBC 260 181 600 307 014 288 5 900 000 307 014 288 Conforme à l’analyse préliminaire 

16 
SEPS 
INTERNATIONAL 
Sarl 

177 413 050 209 347 399 5 900 000 209 347 399 
Conforme  

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

17 GATP/CC.BTP 267 904 000 316 126 720 5 900 000 316 126 720 Conforme à l’analyse préliminaire 
21 PRESTA 203 389 000 240 353 020 5 900 000 240 353 020 Conforme  
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PLUS/SHANA 
Attributaire du lot B3 : SEPS INTERNATIONAL Sarl, pour un montant de deux cent neuf millions trois cent quarante-sept mille trois cent quatre-

vingt-dix-neuf (209 347 399) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot B4 :  Travaux de construction d’un dalot cadre fermé (DCF 4x3,00x3,00) et des voies d’accès sur l’axe Sela (Emb. RN 16) - Bané 

dans la région du Centre-Est 

8 CO.MO.B Sarl 136 723 850 161 664 143 5 900 000 161 334 143 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Erreur de lecture du montant à l’ouverture des offres ; 161 

664 143 lu au lieu de 161 334 143, soit une moins-value de 
-389 400 CFA TTC 

10 SAAT/FASODEC 137 830 300 162 639 754 5 900 000 162 639 754 
Non Conforme  

Chiffre d’affaires annuel moyen de FASODEC inférieur à 
30% du chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

11 WILLCOM / IMPACT 189 534 500 223 650 710 5 900 000 223 650 710 Conforme 

14 
EMIB BTP / 
PROCOM 

128 246 250 151 330 575 5 900 000 151 330 575 
Non Conforme  

Chiffre d’affaires annuel moyen de PROCOM inférieur à 
30% du chiffre d’affaires annuel moyen exigé par le dossier 

15 ECZ / EBC 228 469 600 269 594 128 5 900 000 269 594 128 Conforme à l’analyse préliminaire 

16 
SEPS 
INTERNATIONAL 
Sarl 

144 335 350 170 315 713 5 900 000 170 315 713 Conforme 

17 GATP / CC.BTP 275 436 500 325 015 070 5 900 000 325 015 070 Conforme à l’analyse préliminaire 

21 
PRESTA PLUS / 
SHANA 

284 729 800 335 981 164 5 900 000 335 981 164 Conforme à l’analyse préliminaire 

Attributaire du lot B4 : CO.MO.B Sarl, pour un montant de cent soixante un millions trois cent trente-quatre mille cent quarante-trois (161 334 
143) FCFA-TTC et un délai d’exécution de            six (06) mois. 

 
Appel d’Offres National N°2023/005/Agetib/DG/DM du 07 mars 2023 relatif aux travaux d’urgence de construction ou de reconstruction 

de dix (10) ouvrages de franchissement (dalots) dans la région du Centre-Ouest, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence 
de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Publications : Quotidien des Marchés Publics N°3571 du 10/03/2023 et rectificatif 

dans le N°3577 du 20/03/2023 -Date d’ouverture des plis : 03 avril 2023 - Nombre de plis reçus : 18 - Nombre d’offres reçues : 34 
Date de délibération : 26/04/2023 -Financement : Crédit IDA N°6819- BF GRANT NUMBER D761-BFN°01/2022 

Montant lu Montant évalué en TTC 
N°  
de 
plis 

Soumissionnaire  F. CFA 
HTVA  

F. CFA  
TTC  

Sommes 
provision-

nelles 

Prix de 
l'offre 

corrigé y 
compris 

provisions 

Commentaires /Observations 

Lot C1 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 6x4,00x4,00 - DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Koudougou - Lallé (Emb. 
RN2) et des voies d’accès dans la région du Centre-Ouest 

2 BTM SA 705 635 100 832 649 418 5 900 000 765 307 998 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 
Double prise en compte du poste installation de l'ouvrage C1-
1 d'un montant de 57 069 000 F HTVA, soit une moins-value 

de 67 341 420 CFA TTC 
4 Groupe Zenit / ECN 649 239 100 766 102 138 5 900 000 766 102 138 Conforme 

5 SICOBAT / FASO 
CONCEPT 603 259 400 711 846 092 5 900 000 822 950 172 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Omission du poste 100 dans le récapitulatif du lot C1, soit une 

plus-value de 111 104 080 CFA TTC 
6 SODISTRA 820 098 450 967 716 171 5 900 000 967 716 171 Conforme à l’analyse préliminaire 
10 ELOMA  682 096 350 804 873 693 5 900 000 804 873 693 Conforme 

11 ALTERNATIVE BTP / 
GME 417 241 700 492 345 206 5 900 000 765 959 751 

Conforme  
Omission du poste 300 dans le récapitulatif du lot C1, soit une 

plus-value de 313 617 690 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de 40 003 

145 CFA TTC 

12 GTB 429 828 075 507 197 129 5 900 000 952 689 609 

Conforme 
Lot C1-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 100 
dans le devis, soit une plus-value de 307 319 200 CFA TTC 
Lot C1-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 100 
dans le devis, soit une plus-value de 138 173 280 CFA TTC 

13 ECNAF / TARA 
Service 741 525 000 874 999 500 5 900 000 874 999 500 Conforme à l’analyse préliminaire 

15 GHBR 454 335 900 536 116 362 5 900 000 879 022 474 
Conforme à l’analyse préliminaire 

Omission des postes 100 et 200 dans le récapitulatif du lot C1, 
soit une plus-value de 342 906 112 CFA TTC 

16 
ECOBAA BTP / 
FASO 
CONTRACTOR 

667 871 700 788 088 606 5 900 000 788 088 606 Conforme à l’analyse préliminaire 

17 ECC-KAF / 
EGETRAM.I. ZN 665 475 350 785 260 913 5 900 000 785 260 913 Conforme à l’analyse préliminaire 

Attributaire du lot C1 : BTM SA, pour un montant de sept cent soixante-cinq millions trois cent sept mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit (765 307 
998) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

Lot C2 : Travaux de construction de trois dalots cadres fermés (DCF 4x3,00x3,00 - DCF 1x3,00x2,00) sur l’axe Laba (Emb. RN1) - Tiogo 
(Emb. RN2) site 1 et (DCF 3x3,00x2,00) sur l’axe RD 129-1 : Godé (Emb.RN1) - Nébielyanou (Emb. RN13) et des voies d’accès dans la 
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région du Centre-Ouest 

3 EKS / STE 364 143 300 429 689 094 11 800 000 429 689 094 Conforme 
Proposé au lot C3 

4 Groupe Zenit / ECN 628 119 600 741 181 128 11 800 000 741 181 128 Conforme 

5 SICOBAT / FASO 
CONCEPT 592 613 000 699 283 340 11 800 000 883 316 140 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Omission du poste 100 dans le récapitulatif du lot C2, soit une 

plus-value de 184 032 800 CFA TTC 

9 Entreprise Kanazoé 
Frères (KF) 699 278 300 825 148 394 11 800 000 825 148 394 Conforme à l’analyse préliminaire 

10 ELOMA 547 513 600 646 066 048 11 800 000 646 066 048 
Conforme 

Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 
avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

11 ALTERNATIVE BTP / 
GME 408 627 600 482 180 568 11 800 000 898 261 690 

Conforme à l’analyse préliminaire 
Omission du poste 300 dans le récapitulatif du lot C1, soit une 

plus-value de 462 737 000 CFA TTC 
Application du rabais de 5% soit une moins-value de 

46 655 878 CFA TTC 

12 GTB 395 582 550 466 787 409 11 800 000 728 506 689 

Conforme 
Lot C2-1 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre 5 100 contre 1 100 
dans le devis, soit une plus-value de 147 377 280 CFA TTC 

Lot C2-2 ; Prix 306 : Prix unitaire en lettre                5 100 
contre 1 100 dans le devis, soit une plus-value de 114 342 

000 CFA TTC 

13 ECNAF / TARA’S 
Service 729 660 200 860 999 036 11 800 000 860 999 036 Conforme à l’analyse préliminaire 

14 ESA-Services / 
VISION PLUS 674 286 600 795 658 188 11 800 000 883 461 988 

Non conforme 
Chiffres d'affaires de VISION PLUS non confirmés par les 

services des impôts 
Erreur de sommation du récapitulatif du lot C2-1 : 

430 628 200, montant exact contre 384 528 200 dans le devis, 
soit une plus-value de 54 398 000 CFA TTC 

Lot C2-2 ; Prix 309 : Prix unitaire en lettre 25 000 contre 15 
000 dans le devis, soit une plus-value de 6 383 800 CFA TTC 

Erreur de sommation du récapitulatif du lot C2-2 : 312 
658 400, montant exact contre 289 758 400 dans le devis, soit 

une plus-value de 27 022 000 CFA TTC 
15 GHBR 475 466 000 561 049 880 11 800 000 761 649 880 Conforme à l’analyse préliminaire 

17 ECC-KAF / 
EGETRAM.I. ZN 639 822 500 754 990 550 11 800 000 754 990 550 Conforme à l’analyse préliminaire 

18 SOBUCOP / 
SOCOTRACAM 413 055 840 487 405 891 11 800 000 487 405 891 

Non Conforme 
Chiffre d’affaires d’un membre du groupement 
(SOCOTRACAM) inférieur à 30% du chiffre d’affaires annuel 
moyen exigé par le dossier 

Attributaire du lot C2 : ELOMA, pour un montant de six cent quarante-six millions soixante-six mille quarante-huit (646 066 048) FCFA-TTC et un 
délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot C3 : Travaux de construction de trois dalots cadres fermés (DCF 3x3,00x2,00 - DCF 1x3,00x2,00) sur l’axe Laba (Emb. RN1) - Tiogo 

(Emb. RN2) site 1 et (DCF 5x3,00x3,00) sur l’axe Laba (Emb. RN1) -Tiogo (Emb. RN2) site 2 et des voies d’accès dans la région du 
Centre-Ouest 

3 EKS / STE  
303 918 300 

 
358 623 594 

 
11 800 000 

 
358 623 594 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

7 MRJF / EMIP 
Construction 398 315 805 470 012 650 11 800 000 470 012 650 Conforme 

10 ELOMA  630 535 450 744 031 831 11 800 000 698 271 431 

Conforme 
Lot C3-1 ; Prix 106 : Erreur de quantité 1 dans DAO contre 10 
dans le devis, soit une moins-value de 53 100 000 CFA TTC 
Lot C3-1 ; Prix 401 : Erreur de calcul 2 400 000, montant exact 
contre 75 000 dans le devis, soit une plus-value de 2 743 500 
CFA TTC 
Lot C3-1 ; Prix 403 : Erreur de calcul 0, montant exact contre 
130 000 dans le devis, soit une moins-value de 153 400 CFA 
TTC 
Lot C3-1 ; Prix 404 : Erreur de calcul 50 000, montant exact 
contre 25 000 dans le devis, soit une plus-value de 29 500 
CFA TTC 
Lot C3-1 ; Prix 405 : Erreur de calcul 8 000 000, montant exact 
contre 4 000 000 dans le devis, soit une plus-value de 4 720 
000 CFA TTC 

13 ECNAF / TARA’S 
Service 654 131 000 771 874 580 11 800 000 771 874 580 Conforme à l’analyse préliminaire 

14 ESA-Services/ 
VISION PLUS 618 331 000 729 630 580 11 800 000 787 096 580 

Non conforme 
Chiffres d'affaires de Vision Plus non confirmée par les 
services des impôts 
Erreur de sommation du récapitulatif du lot C3-1 : 340 
739 300, montant exact contre 317 339 300 dans le devis, soit 
une plus-value de 27 612 000 CFA TTC 
Erreur de sommation du récapitulatif du lot C3-2 : 326 
291 700, montant exact contre 300 991 700 dans le devis, soit 
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une plus-value de 29 854 000 CFA TTC 
Attributaire du lot C3 : EKS / STE, pour un montant de trois cent cinquante-huit millions six cent vingt-trois mille cinq cent quatre-vingt-quatorze 

(358 623 594) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 
Lot C4 : Travaux de construction de deux dalots cadres fermés (DCF 3x3,00x2,00) sur l’axe Sossoré - Bon (Emb.RN 11) et (DCF 
4x3,00x3,00) sur l’axe Piste 06-25PR15 : Gao (Emb.N13) - Passen -Kovry et des voies d’accès dans la région du Centre-Ouest 

1 SBT2I / KM BTP  
185 655 600 

 
219 073 068 

 
11 800 000 219 073 068 

Non Conforme  
Offre non exhaustif car uniquement le sous lot C4-1 est 

renseigné dans l’offre. Le sous lot C4-2 n’est pas renseigné  

7 MRJF / EMIP 
Construction 

 
342 502 430 

 
404 152 868 

 
11 800 000 404 152 868 

Conforme  
Proposé pour ce lot sur la base de la combinaison la plus 

avantageuse pour le Maître d’ouvrage 

8 
General Of Building 
and Management / 
COSTRUZIONI I.C.M 

 
466 218 500 

 
550 137 830 

 
11 800 000 550 137 830 Conforme 

9 Entreprise Kanazoé 
Frères (KF) 

 
553 307 000 

 
652 902 260 

 
11 800 000 652 902 260 Conforme à l’analyse préliminaire 

10 ELOMA    
514 653 250 

 
607 290 835 

 
11 800 000 605 225 835 

Conforme 
 

Lot C4-2 ; Prix 312 : Erreur de quantité 25 dans DAO contre 
200 dans le devis, soit une moins-value de 2 065 000 CFA 

TTC 

18 SOBUCOP / 
SOCOTRACAM 

 
287 308 160 

 
339 023 629 

 
11 800 000 339 023 629 

Non Conforme  
Chiffre d’affaires d’un membre du groupement 

(SOCOTRACAM) inférieur à 30% du chiffre d’affaires annuel 
moyen exigé par le dossier 

Attributaire du lot C4 : MRJF / EMIP Construction, pour un montant de quatre cent quatre millions cent cinquante-deux mille huit cent soixante-
huit (404 152 868) FCFA-TTC et un délai d’exécution de six (06) mois. 

 

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE,   DE LA   DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE

C O M M U N I Q U E
N°2023001/MATDS/SG/DMP DU 04 MAI 2023

Le Ministère de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de la Sécurité a lancé un avis à manifestation d’intérêt au titre
de l’exercice budgétaire 2023, afin d’établir une liste de prestataires/fournisseurs/consultants qualifiés qu’il pourrait consulter de façon rotative
pour la réalisation des marchés de travaux, de fourniture de biens et services et de prestations intellectuelles dans le cadre de ses consulta-
tions restreintes conformément au décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public. 

Cet avis a été doublement publié dans la revue des marchés publics n°3606-3607 du vendredi 28 avril au lundi 1er mai 2023 à la page 31 avec
la date butoir du dépôt des offres le lundi 15 mai 2023 et dans la  revue des marchés publics n°3608 du mardi 02 mai 2023 à la page 43 avec
une autre date butoir du mercredi 17 mai 2023.

Par la présente, le président de la commission de sélection des candidats tient à informer l’ensemble des candidats que le mercredi 17 mai
2023 est retenu comme date butoir du dépôt des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Ramané PILABRE

Chevalier de l’Ordre du Mérite                                                                

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf
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AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER) 
Rectificatif au Quotidien N° 3610 du jeudi 4 mai 2023, page 23  

portant sur l’absence des montants de l’attribution en HTVA et TTC des lots (1 et 3) 
DEMANDE DE PROPOSITIONS N°2023-002/AGETEER/DG du 10/01/2023 pour le recrutement de bureaux d’études chargés des études 

d’avant-projet détaillées pour la réalisation de trente-huit (38) systèmes d’adduction d’eau potable dont douze (12) réhabilitation/mise à 
niveau dans diverses régions du Burkina Faso au profit de la DGEP 

(A l’issue de la manifestation d’intérêt n°2022-001/AGETEER/DG du 04 janvier 2022 pour la constitution de listes restreintes de cabinets ou de 
bureaux d’études susceptibles de soumettre des propositions pour les études ou pour le suivi - contrôle des travaux de réalisation de barrages et 

d’aménagements hydro agricoles dont les résultats ont été publiés dans la revue des marchés publics N°3303 du mardi 1er mars  2022, 
pages15). Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2022.  

Références de la demande de propositions : N°2023-002/AGETEER/DG du 10/01/2023 
Références de la publication des résultats techniques : « Quotidien des marchés publics n° 3587 du lundi 03 avril 2023, pages n°07-09» 

Référence CAM : 
Lettre N°2023-00000250/AGETEER/DG/DM du 01 Février 2023  (Ouverture Technique)                                                                                                                          

Lettre N°2023-0000659/AGETEER/DG/DM/SM du 14 mars 2023 (Délibération Technique) 
Date d’ouverture Financière: 11/04/2023, Date de délibération: 25/04/2023 

Nombre de plis reçus : sept (07) ; Note technique minimale requise : 75 points 
NB : Tous les soummissionnaires étant qualités techniquement, l’administration a été utilisée la variante économiquement avantagieuse pour 

l’attribution des lots. 
Lot 1 : Réalisation des études d’avant-projet détaillé pour la réalisation de cinq (05) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans 

les communes de Bagassi, Boromo, Bana et Yaho, province des Balés, région de la Boucle du Mouhoun. 
Note financière Note technique 

 
N° 
pli 

 
Soumissionnaires 

Montant 
Proposition 
financière 

TTC corrigé 

Note 
financière 

sur 100 

Note 
financière 
pondérée 
(0.2x note 
financière) 

Note 
technique 

sur 100 

Note 
technique 
pondérée 
(0.8x note 
technique) 

Note 
finale 

sur 100 
Rang Observation 

01 Groupement CAFI-
B/Faso Ingénierie 30 000 000 91 18 91,51 73,21 91,38 4ème  

02 Groupement CACI-
C/SERAT 35 990 000 76 15 91,05 72,84 87,99 6ème  

03 Groupement GREEN-
DIC/2EC 34 839 500 78 16 94,75 75,80 91,45 3ème  

04 BERA 36 963 500 74 15 94,96 75,97 90,72 5ème  
05 CETRI 27 263 163 100 20 93,35 74,68 94,68 1er Attributaire  

06 Groupement GERTEC/ 
AC3E (Équipe 1) 33 394 000 82 16 94,90 75,92 92,25 2ème  

07 
Groupement IGIP 
Afrique Sarl /IGIP 
Afrique Benin 

35 040 100 78 16 88,19 70,55 86,11 7ème  

ATTRIBUTAIRE 
CETRI pour un montant de Vingt-Trois Millions Cent Quatre Mille Trois Cent Soixante-Seize(23 104 376) FCFA 
HTVA soit Vingt-Sept Millions Deux Cent Soixante-Trois Mille Cent Soixante-Trois (27 263 163) FCFA TTC 
avec un délai d’exécution de cinq (05) mois 

Lot 2 : Réalisation des études d’avant-projet détaillé pour la réalisation de cinq (05) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans 
les communes de Fara et Pa, province des Balés, région de la Boucle du Mouhoun 

Note financière Note technique 

 
N° 
pli 

 
Soumissionnaires 

Montant 
Proposition 
financière 

TTC corrigé 

Note 
financière 

sur 100 

Note 
financière 
pondérée 
(0.2x note 
financière) 

Note 
technique 

sur 100 

Note 
technique 
pondérée 
(0.8x note 
technique) 

Note 
finale 

sur 100 
Rang Observation 

01 Groupement CAFI-
B/Faso Ingénierie 30 000 000 84 17 91,51 73,21 90,01 4ème Attributaire 

02 Groupement CACI-
C/SERAT 35 010 600 72 14 91,05 72,84 87,24 6ème  

03 Groupement GREEN-
DIC/2EC 34 839 500 72 14 94,75 75,80 90,27 3ème  

04 BERA 36 963 500 68 14 94,96 75,97 89,60 5ème  

05 CETRI 25 198 900 100 20 93,35 74,68 94,68 1er 
Mais déjà attributaire du lot 1 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

06 Groupement GERTEC/ 
AC3E (Équipe 2) 33 394 000 75 15 94,30 75,44 90,53 2ème  

07 
Groupement IGIP 
Afrique Sarl /IGIP 
Afrique Benin 

35 040 100 72 14 88,19 70,55 84,93 7ème  

ATTRIBUTAIRE 
Groupement CAFI-B/Faso Ingénierie pour un montant de Vingt-Cinq Millions Quatre Cent Vingt-Trois Mille 
Sept Cent Vingt-Neuf (25 423 729) FCFA HTVA soit Trente Millions (30 000 000) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de Cinq (05) mois  
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Lot 3 : Réalisation des études d’avant-projet détaillé pour la réalisation de cinq (05) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans 
les communes de Oury et  Pompoï  province des Balés, région de la Boucle du Mouhoun. 

Note financière Note technique 

 
N° 
pli 

 
Soumissionnaires 

Montant 
Proposition 
financière 

TTC corrigé 

Note 
financière 

sur 100 

Note 
financière 
pondérée 
(0.2x note 
financière) 

Note 
technique 

sur 100 

Note 
technique 
pondérée 
(0.8x note 
technique) 

Note 
finale 

sur 100 
Rang Observation 

01 Groupement CAFI-
B/Faso Ingénierie 30 000 000 84 17 91,51 73,21 89,94 4ème 

Mais déjà attributaire du lot 2 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

02 Groupement CACI-
C/SERAT 36 993 000 68 14 91,05 72,84 86,41 6ème  

03 Groupement GREEN-
DIC/2EC 34 839 500 72 14 94,75 75,80 90,21 3ème  

04 BERA 36 963 500 68 14 94,96 75,97 89,55 5ème  

05 CETRI 25 100 813 100 20 93,35 74,68 94,68 1er 
Mais déjà attributaire du lot 1 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

06 Groupement GERTEC/ 
AC3E  33 394 000 75 15 94,90 75,92 90,95 2ème Attributaire  

07 
Groupement IGIP 
Afrique Sarl /IGIP 
Afrique Benin 

35 040 100 72 14 88,19 70,55 84,88 7ème  

ATTRIBUTAIRE 
Groupement GERTEC/AC3E pour un montant de Vingt-Huit Millions Trois Cents Mille FCFA HTVA soit Trente-
Trois Millions Trois Cent Quatre-Vingt-Quatorze Mille (33 394 000) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 
Cinq (05) mois (28 300 000) 

Lot 4 : Réalisation des études d’avant-projet détaillé pour la réalisation de cinq (05) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans la 
commune de Founzan, province du Tuy, région des Hauts-Bassins 

Note financière Note technique 

 
N° 
pli 

 
Soumissionnaires 

Montant 
Proposition 
financière 

TTC corrigé 

Note 
financière 

sur 100 

Note 
financière 
pondérée 
(0.2x note 
financière) 

Note 
technique 

sur 100 

Note 
technique 
pondérée 
(0.8x note 
technique) 

Note 
finale 

sur 100 
Rang Observation 

01 Groupement CAFI-
B/Faso Ingénierie 30 503 000 100 20 85,68 68,54 88,54 5ème 

Mais déjà attributaire du lot 2 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

02 Groupement CACI-
C/SERAT 37 360 275 82 16 89,34 71,47 87,80 6ème Attributaire 

03 Groupement GREEN-
DIC/2EC 42 019 800 73 15 94,75 75,80 90,32 3ème  

04 BERA 43 719 000 70 14 94,96 75,97 89,92 4ème  

05 CETRI 33 838 713 90 18 93,35 74,68 92,71 1er 
Mais déjà attributaire du lot 1 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

06 Groupement GERTEC/ 
AC3E (Équipe 2) 39 943 000 76 15 94,30 75,44 90,71 2ème 

Mais déjà attributaire du lot 3 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

07 
Groupement IGIP 
Afrique Sarl /IGIP 
Afrique Benin 

41 713 000 73 15 88,19 70,55 85,18 7ème  

ATTRIBUTAIRE 
Groupement CACI-C/SERAT pour un montant de Trente et Un Millions Six Cent Soixante et Un Mille Deux 
Cent Cinquante (31 661 250) F CFA HTVA soit Trente-Sept Millions Trois Cent Soixante Mille Deux Cent 
Soixante-Quinze (37 360 275) F CFA TTC avec un délai d’exécution de Cinq (05) mois  

Lot 5 : Réalisation des études d’avant-projet détaillé pour la réalisation de six (06) systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans les 
communes de Bereba et Koti, province du Tuy, région des Hauts-Bassins. 

Note financière Note technique 

 
N° 
pli 

 
Soumissionnaires 

Montant 
Proposition 
financière 

TTC corrigé 

Note 
financière 
sur 100 

Note 
financière 
pondérée 
(0.2x note 
financière) 

Note 
technique 
sur 100 

Note 
technique 
pondérée 
(0.8x note 
technique) 

Note 
finale 

sur 100 
Rang Observation 

01 Groupement CAFI-
B/Faso Ingénierie 48 000 000 77 15 85,68 68,54 83,95 7ème 

Mais déjà attributaire du lot 2 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

02 Groupement CACI-
C/SERAT 50 037 900 74 15 89,34 71,47 86,25 5ème 

Mais déjà attributaire du lot 4 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

03 Groupement GREEN-
DIC/2EC 54 516 000 68 14 94,75 75,80 89,37 4ème  

04 BERA 53 277 000 69 14 94,96 75,97 89,85 3ème Attributaire 
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05 CETRI 36 984 888 100 20 93,35 74,68 94,68 1er 
Mais déjà attributaire du lot 1 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

06 Groupement GERTEC/ 
AC3E (Équipe 1) 52 805 000 70 14 94,90 75,92 89,93 2ème 

Mais déjà attributaire du lot 3 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

07 
Groupement IGIP 
Afrique Sarl /IGIP 
Afrique Benin 

54 309 500 68 14 88,19 70,55 84,17 6ème  

ATTRIBUTAIRE 
BERA pour un montant de Quarante-Cinq Millions Cent Cinquante Mille (45 150 000) FCFA HTVA soit 
Cinquante-Trois Millions Deux Cent Soixante-Dix-Sept Milles (53 277 000) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de Cinq (05) mois  

Lot 6 : Réalisation des études d’avant-projet détaillé pour la mise à niveau (réhabilitation/extension) de sept (06) systèmes d’Adduction 
d’Eau dans la commune de LAYE. TOEGHIN, OURGOU-MANEGA, ZITENGA et ABSOUYA dans la Région du Plateau Central. 

Note financière Note technique 

 
N° 
pli 

 
Soumissionnaires 

Montant 
Proposition 
financière 

TTC corrigé 

Note 
financière 
sur 100 

Note 
financière 
pondérée 
(0.2x note 
financière) 

Note 
technique 
sur 100 

Note 
technique 
pondérée 
(0.8x note 
technique) 

Note 
finale 

sur 100 
Rang Observation 

03 Groupement GREEN-
DIC/2EC 27 199 000 74 15 94,75 75,80 90,54 4ème Attributaire 

05 CETRI 20 050 413 100 20 93,76 75,01 95,01 1er 
Mais déjà attributaire du lot 1 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

06 Groupement GERTEC/ 
AC3E (Équipe 2) 25 759 400 78 16 94,30 75,44 91,01 2ème 

Mais déjà attributaire du lot 3 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

07 
Groupement IGIP 
Afrique Sarl /IGIP 
Afrique Benin 

27 494 000 73 15 95,30 76,24 90,83 3ème  

ATTRIBUTAIRE 
Groupement GREEN-DIC/2EC pour un montant de Vingt-Trois Millions Cinquante Mille (23 050 000) F CFA 
HTVA soit Vingt-Sept Millions Cent Quatre-Vingt-Dix-Neuf Mille (27 199 000) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de Trois (03) mois 

Lot 7 : Réalisation des études d’avant-projet détaillé pour la mise à niveau (réhabilitation/extension) de six (06) systèmes d’Adduction 
d’Eau dans les communes de TO, CASSOU, BAKATA, DALO, SILLY, THYOU, région du Centre- Ouest. 

Note financière Note technique 

 
N° 
pli 

 
Soumissionnaires 

Montant 
Proposition 
financière 

TTC corrigé 

Note 
financière 

sur 100 

Note 
financière 
pondérée 
(0.2x note 
financière) 

Note 
technique 

sur 100 

Note 
technique 
pondérée 
(0.8x note 
technique) 

Note 
finale 

sur 100 
Rang Observation 

02 Groupement CACI-
C/SERAT 28 792 000 67 13 95,05 76,04 89,39 5ème  

03 Groupement GREEN-
DIC/2EC 27 199 000 71 14 94,75 75,80 89,93 4ème 

Mais déjà attributaire du lot 6 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

05 CETRI 19 216 669 100 20 93,76 75,01 95,01 1er 
Mais déjà attributaire du lot 1 avec 
la combinaison la plus avantageuse 
pour l’Administration 

06 Groupement GERTEC/ 
AC3E (Équipe 1) 25 759 400 75 15 94,90 75,92 90,84 2ème Déjà attributaire des lots 2 et 3 

07 
Groupement IGIP 
Afrique Sarl /IGIP 
Afrique Benin 

27 494 000 70 14 95,30 76,24 90,22 3ème Attributaire 

ATTRIBUTAIRE 
Groupement IGIP Afrique Sarl /IGIP Afrique Benin pour un montant de Vingt-Trois Millions Trois Cents Mille 
(23 300 000) FCFA HTVA soit Vingt-Sept Millions Quatre Cent Quatre-Vingt-Quatorze Mille (27 494 000) FCFA 
TTC avec un délai d’exécution de Trois (03) mois  

!

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf



34 Quotidien N° 3611 - Vendredi 05 Mai 2023

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!"##$%&'!(')*'+,$'#-./0%#%'%/',1$#'&2"#' 3456'7'
!

!"#$%&'()'*"&+!",%)"-+'
!"#$%&"'&"'()*+!%,"#"$%#&'()*+',++-').*'/',(/'+0'12!""'#$'"#"$'3425!6789:2;<;=;4>!1?'@425>;=25?<!<9468;5?<!?=!1?!@425>;=25?<!
<3A9;@;:2?<!82!354@;=!1?<!A946?<!1?!68!)BC!1?!.4!D!-*%$%."#"%/'0!C21E?=!94FF2>86G!HI;>8>9?F?>=!/BJK,-JLG!BM?59;9?!"#"$!D!

1"//)"'&2*%3*/$/*4%!JN"#"$%#&'()*+',++-').*'/',(/'+0!12!$#!/85<!"#"$!D!!$/"'&"'&5(46*77"#"%/'0!#$'#O'"#"$!D!
8697*.$/*4%'0'(/,!JN$PQR!12!/?595?1;!""!/85<!"#"$!D!:4#9)"'&"'.$%&*&$/;!S!T28=5?!H#OLU!

14/'<!0'K9:2;<;=;4>!1?!@425>;=25?<!<9468;5?<!82!354@;=!1?<!A946?<!1?!68!)BC!1?!.4U!
14/'=!S!K9:2;<;=;4>!1?!@425>;=25?<!<3A9;@;:2?<!82!354@;=!1?<!A946?<!1?!68!)BC!1?!.4U!

>46#*;;*4%%$*)";' 14/' ?4%/$%/'@A'16' ?4%/$%/'AAB'16'
?4%/$%/'@A'
B4))*C5'

?4%/$%/'AAB'
B4))*C5' D9;")3$/*4%;'

BJ.(B,(V+B!
W*JW*C*!(;9X851!

?=!I;6<!'

&! RUYPYU$##! JA8>=! JA8>=! JA8>=! -4=!&!S!KZ<?>9?!1?!Z451?5?82!1?<!35;M!3425!6?<!
@425>;=25?<!H@89=25?!354%@45F8LU!!
-4=!"!S![45<!?>\?6433?!"! "U$&QUO##! %! "U$&QUO##! %!

VJJ*]!/26=;!
+?5\;9?<!!

&! ^U#YRUYQ&! RUP""U&O$! ^U#YRUYQ&! ^U^$YUO&$! -4=!&!S!-?!98>1;18=!8!2=;6;<A!6?!F4>=8>=!=4=86!X45<!
.]K!3425!986926?5!68!.]K!1?!<4>!4@@5?!8645<!:2?!
9?5=8;><!85=;96?<!<4>=!?M4>A5A<!1?!68!.]KU!
KZ<?>9?!1?!98X;?5!1?!O^!38E?<!18><!6?<!
A9X8>=;664><!

"! &URYOU"^O! %! &URYOU"^O! %!

B+/KI%J!+K(-!'

&! ^UQ&$UP&Y! RU$#$U#&Y! ^UQ&$UP&Y! RU$#$U#&Y! -4=!&!S!KZ<?>9?!1?!5_E6?!368=?!E5812A?!1?!68!
=542<<?!F8=XAF8=;:2?!
-4=!"!S!`;F;>2=;4>!1?<!:28>=;=A<!385!583345=!82!
`K)!H[45<!?>\?6433?L!

"! &URP#U###! "U$#&U###! $UP^"U###! OU""YUQY#!

K[/B`!
`V+.(VCa.V*J!B.!

JB0*)B+!'

&! YURQ#UR##! QU$Y$U&"#! YURQ#UR##! QU$Y$U&"#! -4=!&!S!0858>=;?!1?!<42F;<<;4>!>4>!94>@45F?!
HF4>=8>=!?>!6?==5?!1;@@A5?>=!12!F4>=8>=!?>!9X;@@5?L!
-4=!"!S!B55?25!1?!986926!H6?!=4=86!14>>?!"U#&QU###!
82!6;?2!1?!"U#&"U###L!

"! "U#&"U###! "U$QOU&Y#! "U#&QU###! "U$^#U#Y#!

K..(VCa.KV(B+!

1DA!!<!S!E::DF'?67/*'>")3*.";!3425!2>!F4>=8>=!1?!X2;=!F;66;4><!X2;=!9?>=!=5?>=?%<;M!F;66?!:28=5?!9?>=!=5?;b?!
H^U^$YUO&$L!@58>9<!)IK!..)!8\?9!2>!1A68;!1?!6;\58;<4>!1?!=5?>=?!H$#L!c425<U!

1DA'='0'GH#"&'!*;/)*96/*4%'"/':5C4."!3425!2>!F4>=8>=!1?!1?2M!F;66;4><!=54;<!9?>=!:28=5?%\;>E=!F;66?!<4;M8>=?!
H"U$^#U#Y#L!@58>9<!)IK!..)G'8\?9!2>!1A68;!1?!6;\58;<4>!1?!=5?>=?!H$#L!c425<U!

!
!

!"##$%&'!(')*'+,$'#-./0%#%'&01#' 2345'6'
!

!"#$%&'(")'*+,-)'.+))$&)'
!"#$%&'()*()+,)-,#./('$,$.0#)*1.#$234$)56787798:;<=>?@A<B;!C;?D@;=C;AE<)*F)8G;8G;7877)H0F3)+()3(I3F$(-(#$)*1F#)I,J.#($)0F)K30FH(-(#$)
*()I,J.#($')I%,3K2)*()+12$F*()H0F3)+,)/03-F+,$.0#)*1F#)H30L($)0F)*1F#().#.$.,$.M()*()I(3$./.I,$.0#)J.0+0K.NF()*(')M(3K(3')*1,#,I,3*.(3'),F)DF3O.#,)

P,'0)Q)P.#,#I(-(#$)R)DF*K($)?D@S)(T(3I.I()787U)Q)AFJ+.I,$.0#)*()+1,M.')R)NF0$.*.(#)*(')-,3I%2')HFJ+.I')#6VVWX)*F)8:;8:;7877S)HYXZ)Q)
E2/23(#I()*()+,)I0#M0I,$.0#)*()+,)?@<)R)5678779UZZ;<=>?@A<B;!C;?D@;=C;AE<)*F)8[;8[;7877)Q)

50-J3()*()H+.')3(\F)R)8G)Q)=,$()*10FM(3$F3()*(')H+.')R)77)LF.++($)7877)Q)=,$()*()*2+.J23,$.0#)R)UU),0]$)7877Y!

"#$%&'()$(! *$+,-$$-(.!
/#012-!3-!0,%%,#$%!%,0,'),2-%!
-4.+&(.-%!)&!+#&2%!3-%!+,$5!

6789!3-2$,:2-%!)$$.-%!
"')%%-0-$(! ;1%-2<)(,#$%!

"=>=??! UV),#'! 8G) U(3) )E($(#F)H0F3)+,)'F.$()*()+,)H30I2*F3(!
"=@!?*AB! UU),#'! 8V) 7&-() )50#)3($(#F!
?*/"C=*! U[),#'! 87) V&-() )50#)3($(#F!
>2#&D-0-$(!E#&2F)!
+#$%-,'%GHI)(!F#&!
$--3GJ=*"*!

U7),#'! 87) Z&-() )50#)3($(#F)

"KLK?"MNA! U7),#'! 88) 50#)I+,''2)
<,3I%2)#6A=^;DP;B_@;87;78U[)H(3$.#(#$)-,.')
#0#)LF'$./.2)`H,K()*()'.K#,$F3(')*F)I0#$3,$)#0#)
/0F3#.(a)

/=*C!OBNAK=B!>A;NO! 8V),#'! 88) 50#)I+,''2) @FIF#()-.''.0#)'.-.+,.3())
?0#'F+$,#$)3($(#F)H0F3)+,)'F.$()*()+,)H30I2*F3()R)"=>=??)

)



Résultats provisoires

Quotidien N° 3611 - Vendredi 05 Mai 2023 35
!"##$%&'!(')*'+,$'#-./0%#%'&.&!' '

!

!"#$%&'()'&%!('
!"#$%!"&!"&'()*&%+,-,./--01(%(!1'23415342155$#&("6$3)7"&$&68$59:);)3)<%&"3&6)7($);<%&;:(&;)3";&!"&7)7(";&'<:(&

5$%3)%";&;5<6$)(";&!:&'()#$)("&$:&'(<=)3&!"&6$&5<##:%"&!"&3$%4$2"&>&&
=?@A@BCDC@E&F&(CGGHIJBCG&3JA@GKLJLCG&MI&#"%$'6%N&OCGE?H@&,-,.&>&'IPQ?BAE?H@&F&(CRIC&MCG&DAJBSLG&TIPQ?BG&@+.UV.&MI&0W&DAJG&,-,.&&&&&&

5H@RHBAE?H@&MC&QA&55$#&F&,,&#AJG&,-,.&>&!AEC&M8HIRCJEIJC&MCG&TQ?G&F&,W&DAJG&,-,.&>&
&%HDPJC&MC&TQ?G&JCXIG&F&-0&>&!AEC&MC&MLQ?PLJAE?H@&F&,W&DAJG&,-,,Y&

!"# $%&'())(%**+(,-)#
./!01!0#2!#3#431#

##########/5)-,6+7(%*)#8&# 4%,,(9:#
;0<1# 004# ;0<1# 004#

-0& "3$Z6);;"#"%3&
($[);\"%!"& 0.&]VV&---& /& 0.&]VV&---& /& 0CJ&&&5H@KHJDC&

$EEJ?PIEA?JC& "3$Z6);;"#"%3&($[);\"%!"&THIJ&I@&DH@EA@E&MC&F&EJC?^C&D?QQ?H@G&G?_&BC@E&GH?_A@EC/M?_/GCTE&D?QQC&`0.&]VV&
---a&KJA@B&=5$&b37$N&ARCB&I@&MLQA?&MC&Q?RJA?GH@&MC&GH?_A@EC&`]-a&cHIJGY&

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&
!"#$%!"&!"&'()*&%+,-,./--,1(%(!1'234153421&55$#&'<:(&6";&3($7$:*&!"&("$6);$3)<%&!"&=<($4";&'<;)3)=;&"9:)'";&"3&

!"&("b$Z)6)3$3)<%&!"&=<($4";&$:&'(<=)3&!"&6$&5<##:%"&!"&3$%4$2"&`6HE0N&6HE,N&6HE.&CE&6HEWa&>&
=?@A@BCDC@E&F&6HE0F&(LAQ?GAE?H@&MC&MCI_&KHJAOCG&THG?E?KG&LdI?TLG&e&6CS&CE&fHIOHI@AN&`=H@MG&#?@?CJa&>&

6HE,&F&(LSAP?Q?EAE?H@&M8I@&KHJAOC&e&ZCSDN&`=H@MG&#?@?CJa&>&6HE.F&(LAQ?GAE?H@&M8I@&KHJAOC&THG?E?K&LdI?TL&e&ZH@GHD@HJLN&`ZIMOCE&BHDDI@AQa&
6HEWF&(LSAP?Q?EAE?H@&MC&EJH?G&KHJAOCG&e&[CQCOICJ?DAN&[CPAgHJH&CE&3HIhAN&`ZIMOCE&BHDDI@AQa&>&

'IPQ?BAE?H@&F&(CRIC&MCG&DAJBSLG&TIPQ?BG&@+.UV.&MI&0W&DAJG&,-,.&>&
5H@RHBAE?H@&MC&QA&55$#&F&%+,-,./--01(%(!1'23415342&MI&,,&DAJG&,-,.&>&

!AEC&M8HIRCJEIJC&MCG&TQ?G&F&,W&DAJG&,-,.&>&%HDPJC&MC&TQ?G&JCXIG&F&-,&>&!AEC&MC&MLQ?PLJAE?H@&F&,W&DAJG&,-,.&

;HID?GG?H@@A?JCG&
#<%3$%3&"%&=&5=$&&

<PGCJRAE?H@G&6I&&&& 5HJJ?OL&
b37$& 335& b37$& 335&
6HE0&F&(LAQ?GAE?H@&MC&MCI_&KHJAOCG&THG?E?KG&LdI?TLG&e&6CS&CE&fHIOHI@A&

;<4"!$=&;$(6& 0,&-V-&---& 0W&,W,&]--& 0,&-V-&---& 0W&,W,&]--& 5H@KHJDC&

&
$EEJ?PIEA?JC&

& ;<4"!$=& ;$(6& THIJ& I@& DH@EA@E& MC& F& MHI^C/& D?QQ?H@G& GH?_A@EC/M?_& D?QQC& `0,& -V-& ---a& =JA@BG& 5=$& b37$& GH?E&
dIAEHJ^C&D?QQ?H@G&MCI_&BC@E&dIAJA@EC/MCI_&D?QQC&G?_&BC@EG&`0W&,W,&]--a&=JA@BG&5=$&335&ARCB&I@&MLQA?&M8C_LBIE?H@&
MC&GH?_A@EC&`]-a&cHIJG&

6HE,&F&(LSAP?Q?EAE?H@&M8I@&KHJAOC&e&ZCSD&
\"5<;"(&;$(6& ,&V]-&---& /& ,&V]-&---& /& 5H@KHJDC&

$EEJ?PIEA?JC& \"5<;"(&;$(6&THIJ&I@&DH@EA@E&MCF&MCI_&D?QQ?H@G&GCTE&BC@E&GH?_A@EC&D?QQC&`,&V]-&---a&=JA@BG&5=$&b37$&ARCB&I@&
MLQA?&M8C_LBIE?H@&MC&EJC@EC&`.-a&cHIJG&

6HE.&F&(LAQ?GAE?H@&M8I@&KHJAOC&THG?E?K&LdI?TL&e&ZH@GHD@HJL&
;<4"!$=&;$(6& ]&---&---& V&-i-&---& ]&---&---& V&-i-&---& 5H@KHJDC&&

$EEJ?PIEA?JC& ;<4"!$=&;$(6&THIJ&I@&DH@EA@E&MC&F&G?_&D?QQ?H@G&`]&---&---a&=JA@BG&5=$&b37$&GH?E&GCTE&D?QQ?H@G&dIAEJC/R?@OE&D?QQC&
`V&-i-&---a&KJA@BG&5=$&335&ARCB&I@&MLQA?&M8C_LBIE?H@&MC&dIAJA@EC/B?@d&`WUa&cHIJG&&

6HEW&F&(LSAP?Q?EAE?H@&MC&EJH?G&KHJAOCG&e&[CQCOICJ?DAN&[CPAgHJH&CE&3HIhA&
\"5<;"(&;$(6& U&-iU&---& /& U&-iU&---& /& 5H@KHJDC&&

&
$EEJ?PIEA?JC&

& \"5<;"(&;$(6&THIJ&I@&DH@EA@E&MC&B?@d&D?QQ?H@G&dIAEJC/R?@OE/B?@d&D?QQC&`U&-iU&---a&=JA@BG&5=$&b37$&ARCB&I@&
MLQA?&M8C_LBIE?H@&MC&dIAJA@EC/B?@d&`WUa&cHIJGY&
&

&
&&$R?G&M8ATTCQ&M8HKKJCG&ABBLQLJL&%+,-,./--01(%(!1'23415/[6;1'(#&&&THIJ&$BdI?G?E?H@&CE&Q?RJA?GH@&GIJ&G?ECG&MC&J?^N&MI&SAJ?BHE&

CE&MC&Q8SI?QC&THIJ&BA@E?@C&GBHQA?JC&AI&TJHK?E&MC&QA&5"Z&MC&[AQGAgA&&&&&=?@A@BCDC@E&3JA@GKCJE&#"%$'6%N&4CGE?H@&,-,.Y&
'IPQ?BAE?H@&F&(CRIC&MCG&#AJBSLG&'IPQ?BG&%+.UV.&MI&DAJM?&0W&DAJG&,-,.Y&&%HDPJC&MC&GHID?GG?H@@A?JCG&F&dIAEHJ^C&`0WaY&

!AEC&M8HIRCJEIJC&CE&MC&MLQ?PLJAE?H@&F&,j&DAJG&,-,.Y&&&&(LKLJC@BC&MC&QA&BH@RHBAE?H@&MC&QA&55$#&F&

%+& ;<:#);;)<%%$)("& #<%3$%3&
6:&b3&

#<%3$%3&
6:&335&

#<%3$%3&
5<(()4"&b3&

#<%3$%3&
5<(()4"&335&

<Z;"(7$3)<%;&
7AJ?AE?H@& (A@O&

6HE&0&F&$BdI?G?E?H@&CE&Q?RJA?GH@&GIJ&G?EC&MC&Q8SI?QC&MC&EJkG&PH@@C&dIAQ?EL&AI&TJHK?E&MC&QA&5"Z&MC&gAQGAgAY&
0& l$[<& 0,&WU-&UVU& 0W&]j0&]Vj& 0,&WU-&UVU& 0W&]j0&]Vj& 5<%=<(#"& 0CJ&

,& 5<<'"($3)7"&
Z<:!/%<<#$& 0,&i-]&,U-& 0U&000&.VU& 0,&i-]&,U-& 0U&000&.VU& %<%&5<%=<(#"&

"BSA@E?QQH@&@H@&TJLGC@EL& &

.& ;3\& 0U&.--&---& /& 0U&.--&---& /& %<%&5<%=<(#"&
"BSA@E?QQH@&@H@&TJLGC@EL& /&

W& 4("%)"(&!:&
Z:([)%$& 0W&VU-&---& /& 0W&VU-&---& /& 5<%=<(#"& jkDC&&

U& ;)=&%"4<5"&& 0.&,.]&,U-& 0U&]0i&VVU& 0.&,.]&,U-& 0U&]0i&VVU& 5<%=<(#"& VkDC&&

]& 46<Z$6&;$#2&
;$(6& 0.&,,U&---& 0U&]-U&U--& 0.&,,U&---& 0U&]-U&U--& 5<%=<(#"& ]kDC&&

V& %<<(3($%;& 0,&VU-&---& /& 0,&VU-&---& /& 5<%=<(#"& WkDC&&

i& 5<<'"($3)7"&
%$Z<%;\"%!"& 0U&W.V&U--& /& 0U&W.V&U--& /& <KKJC&P@HJDAQCDC@E&LQCRL&

& /&

j& "[<%$=& 0.&,],&U--& 0U&U]i&VU-& 0.&,],&U--& 0U&]Wj&VU-& %<%&5<%=<(#"&
$PGC@BC&MC&MCR?G&MA@G&Q8HKKJC&K?@A@B?kJC& &

0-& 4(<:'&f#;& 0,&]iV&U--& 0W&jV0&,U-& 0,&]iV&U--& 0W&jV0&,U-& 5<%=<(#"& .kDC&&

00& %$b)Z&4(<:'& 0,&.j.&VU-& 0W&i]-&],U& 0,&.j.&VU-& 0W&i,W&],U&

"JJCIJ&MC&GHDDAE?H@&MCG&DH@EA@EGY&
0,&.j.&VU-m,&,.-&iVUn0W&],W&],U&AI&Q?CI&
0W&i]-&iVUY&;H?E&I@C&RAJ?AE?H@&MC&&
/-N,Wo&

,kDC&

$EEJ?PIEA?JCY&6<3&-0&F&l$[<&THIJ&I@&DH@EA@E&MC&9IAEHJ^C&D?QQ?H@G&G?_&BC@E&dIAEJC/R?@OE/H@^C&D?QQC&G?_&BC@E&GH?_A@EC/M?_/@CIK&&`0W&]j0&]Vj&a&KJA@BG&
5=$&335&`&ARCB&I@C&AIODC@EAE?H@&GIJ&Q8SI?QC&MC&UNj.o&&MH@E&j0i---&&5=5$&b37$&&a&GH?E&I@&EHEAQ&&&MC&dI?@^C&D?QQ?H@G&G?_&&BC@E&&@CIK&&&D?QQC&G?_&
BC@E&GH?_A@EC&M?_&@CIK&D?QQC`0U& &]-j&]Vja&=5=$&335&BHJJCGTH@MA@E&e&I@C&RAJ?AE?H@&MC&]N,Uo&MI&DH@EA@E& ?@?E?AQ& &ARCB&I@&MLQA?&MC& Q?RJA?GH@&MC&
GH?_A@EC&`]-a&cHIJGY&



Résultats provisoires

36 Quotidien N° 3611 - Vendredi 05 Mai 2023

!"##$%&'!(')*'+,$'#-./0%#%'&.&!' '
!

6HE&,&F&$BdI?G?E?H@&CE&Q?RJA?GH@&GIJ&G?ECG&MCG&R?RJCG&THIJ&BA@E?@C&GBHQA?JC&AI&TJHK?E&MCG&LBHQCG&TJ?DA?JCG&MC&QA&5"Z&MC&[AQGAgAY&

0& '(<#<&%$=!$& /& ].&W]U&,.i& /& UW&0-i&0j-&

<KKJC&$@HJDAQCDC@E&PAGC&Y&
"JJCIJ&MC&BAQBIQ&GIJ&QA&37$Y&
3RA&@H@&ATTQ?BAPQC&GIJ&QC&J?^&CE&QC&SAJ?BHE&
3RA&ATTQ?dILC&F&.,W-j-&AI&Q?CI&MC&j&Y]j0&
Y0.i&

/&

,& "23;& V]&,W]&---& /& V]&,W]&---& /& 5<%=<(#"& jkDC&&

.& 5<<'"($3)7"&
Z<:!/%<<#$& ]V&,]i&U--& ]V&UW,&V.-& ]V&,]i&U--& ]V&UW,&V.-& 5<%=<(#"& WkDC&&

W& ;3\& V0&j.U&---& V,&0iW&.--& V0&j.U&---& V,&0iW&.--&
%<%&5<%=<(#"&
5$:3)<%&!"&;<:#);;)<%&%<%&
=<:(%)"&

/&

U& 4("%)"(&!:&
Z:([)%$& ]W&0,U&U--& ]W&.VW&i--& ]W&0,U&U--& ]W&.VW&i--& 5<%=<(#"& .kDC&&

]& ;)=&%"4<5"& VW&j]j&---& VU&-]i&V,-& VW&j]j&---& VU&-]i&V,-& 5<%=<(#"& VkDC&&

V& 46<Z$6&;$#2&
;$(6& V,&jjj&i,.& /& V,&jjj&i,.& /& 5<%=<(#"& ]kDC&&

i& 4(<:'"#"%3&
#)*3"&\$=<& V0&.j-&---& /& V0&.j-&---& /& 5<%=<(#"& UkDC&&

j& %<<(&3($%;& ]W&00i&W--& /& ]W&00i&W--& /& 5<%=<(#"& ,kDC&&

0-& 5<<'"($3)7"&
%$Z<%;\"%!"& VU&Ui0&---& /& VU&Ui0&---& /& 5<%=<(#"& ikDC&&

00& "[<%$=&;$(6& V0&-.-&---& /& /& /&
%<%&5<%=<(#"&
$PGC@BC&MC&MCR?G&CGE?DAE?K&CE&dIA@E?EAE?K&
MA@G&Q8HKKJC&K?@A@B?kJC&

/&

0,& 4(<:'&f#;& UU&,.U&---& ]U&0VV&.--& UU&,.U&---& UU&ji,&j--&

$@HJDAQCDC@E&PAGY&
"JJCIJ&MC&BAQBIQ&GIJ&QA&37$Y&
37$&@H@&ATTQ?BAPQC&GIJ&QC&J?^&CE&
QC&SAJ?BHEY&37$nVWV&j--&AI&Q?CI&
MC&j&jW,&.--Y&

/0Wo& /&

0.& %$b)Z&4(<:'& ],&jUU&---& VW&,i]&j--& ],&jUU&---& ].&0U.&---&

"JJCIJ&MC&BAQBIQ&GIJ&QA&37$Y&37$&@H@&
ATTQ?BAPQC&GIJ&QC&J?^&CE&QC&SAJ?BHEY&37$n0ji&
---&AI&Q?CI&MC&00&..0&j--Y&;H?E&I@C&
RAJ?AE?H@&MC&
/0WNjjo&

0CJ&&

$EEJ?PIEA?JCY&6<3&-,&F&&%$b)Z&4(<:'&&THIJ&I@&DH@EA@E&MC&;H?_A@EC/EJH?G&D?QQ?H@G&BC@E&B?@dIA@EC/EJH?G&D?QQC&`].&0U.&---a&KJA@BG&5=$&335&`ARCB&
I@C&AIODC@EAE?H@&MC&0WNjVo&MH@E&jYWUVYU--&=&5=$&b37$&GIJ&QC&J?^&QHBAQ&GH?E&&WiU&&GABG&MC&J?^&MC&U-&gO&BSABI@&a&GH?E&I@&EHEAQ&MC&&GH?_A@EC/MHI^C&
D?QQ?H@G&G?_&BC@E&M?_&D?QQC&B?@d&BC@E&&`&V,Y]0-YU--&=&5=$&335&a&&ARCB&I@&MLQA?&MC&Q?RJA?GH@&MC&GH?_A@EC&`]-a&cHIJGY&

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&
!CDA@MC&MC&TJ?_&%+,-,./--,1(%(!1'23415[6;1;41'(#&THIJ&ABdI?G?E?H@&MC&KHIJ@?EIJCG&GBHQA?JCG&AI&TJHK?E&MCG&LBHQCG&TJ?DA?JCG&MC&QA&5"Z&&

MC&QA&BHDDI@C&MC&[AQGAgAY&&=?@A@BCDC@E&F&ZIMOCE&5HDDI@AQ&`EJA@GKCJE&#"%$'6%aN&4CGE?H@&,-,.Y&
'IPQ?BAE?H@&F&(CRIC&MCG&#AJBSLG&'IPQ?BG&%+&.Uj.&MI&DAJM?&00&ARJ?Q&,-,.Y&&%HDPJC&MC&GHID?GG?H@@A?JCG&F&5?@d&`-UaY&

!AEC&M8HIRCJEIJC&CE&MC&MLQ?PLJAE?H@&F&,U&ARJ?Q&,-,.Y&&
(LKLJC@BC&MC&QA&BH@RHBAE?H@&MC&QA&55$#&F&Z"1%+&,-,./&--i&e&--j1(%(!1'23415[6;1;41'(#&MI&0j1-W1,-,.Y&

%+& ;HID?GG?H@@A?JCG& #H@EA@E&QI& #H@EA@E&5HJJ?OL& &&&&&&&&&&&&&&<PGCJRAE?H@&`Ga& (A@O&b37$& 335& b37$& 335&
6HE&:@?dIC&F&$BdI?G?E?H@&MC&KHIJ@?EIJCG&GBHQA?JCG&AI&TJHK?E&MCG&LBHQCG&TJ?DA?JCG&MC&QA&5"Z&MC&QA&BHDDI@C&MC&[AQGAgAY& &

-0& ;$($&;"(7)5";& j&jU-&---& /& j&jU-&---& /& <KKJC&A@HJDAQCDC@E&PAGC& &&

-,& ;"(6)7$&;$(6& 00&U.U&V--& 00&i.V&WVV& 00&U.U&V--& 00&i.V&WVV&

%<%&5<%=<(#"&
"BSA@E?QQH@G&`AJMH?GCN&;EhQH&e&P?QQC&
PQCIN&BAS?CJ&MC&.,&TAOCG&MHIPQC&
Q?O@Ca&@H@&KHIJ@?GY&

/&

-.& Z"%)&5<##"(5"&4"%"($6& j&0VV&VU-& /& j&0VV&VU-& /& <KKJC&A@HJDAQCDC@E&PAGC& &
-W& %$#;=/;$(6& 0,&]V0&U--& /& 0,YU,0Y]U-& /& 5H@KHJDC& ,CJ&

-U& ";#$=/%/;$(6& 00&,,W&U--& 00&i]U&VU-& 00&,,W&U--& 00&i]U&VU-& 5H@KHJDC& 0CJ&
&

$33()Z:3$)("&F&";#$=/%/;$(6&THIJ&I@&DH@EA@E&MC&EJC?^C&D?QQ?H@G&B?@d&BC@E&EJC@EC&D?QQC&GCTE&BC@E&B?@dIA@EC&`0.YU.-YVU-a&=5=$&335&&&ARCB&
I@C&AIODC@EAE?H@&AI_&?ECD&U&CE&]&JCGTCBE?RCDC@E&,,&BAJEH@G&MC&BAS?CJG&MC&j]&TAOCG&THIJ&Q8?ECD&U&CE&0U&BAJEH@G&MC&BAS?CJG&&MC&0j,&TAOCG&&&THIJ&
Q8?ECD&]& & &BHJJCGTH@MA@E&e&I@&DH@EA@E&M8I@&D?QQ?H@&G?_&BC@E&GH?_A@EC/B?@d&D?QQC& & `0&]]U&---a& KJA@BG&5=$&b3&GH?E&I@C&RAJ?AE?H@&MC&m0WN-.&o&&AI&
DH@EA@E&&ARCB&&I@&MLQA?&MC&Q?RJA?GH@&MC&EJC@EC&`.-a&cHIJGYY&

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf



Quotidien N° 3611 - Vendredi 05 Mai 2023 37

rectificatif du quotidien n°3610 du jeudi 4 mai 2023 portant
sur la date d’ouverture des plis

Avis de demande de prix à commandes
N°2023-04_/ONI/DG/SG/PRM 

Financement : Budget de l’ONI, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adop-
tion du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du l’Office
National d’Identification (ONI).

1. L’ONI lance une demande de prix à commandes ayant pour
objet l’acquisition de consommables pour la production des documents
spécifiques tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique ainsi qu’il suit :
Acquisition de consommables pour la production des documents spéci-
fique au profit de l’ONI.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt et un (21)
jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de l’ONI Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675
Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail :
oni@oni.bf.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la Personne
Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou
SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 –
25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès de
l’Agence Comptable de l’ONI. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent mille
(300 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la de
la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue
Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49
77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf avant, le 12 mai 2023. à 09
heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB  : l’enveloppe previsionnelle est de treize millions (13 000 000) de
francs CFA

Le Directeur Général de l’ONI

Arzouma Daouda Parfait LOURE
Magistrat

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 37 à 44

* Marchés de Travaux P. 45 à 48

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 49 à 50

Acquisition de consommables pour la production des documents spécifiques 
au profit de l’Office National d’Identification (ONI).

OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION  ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Acquisition d'ordinateurs portables pour l'organisation de l'excellence scolaire, édition
2023 au profit de la DGQEF 

RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3610 jeudi 04 mai 2023 portant sur l’ouverture des offres
Avis de demande de prix n°2023- 007/MENAPLN/SG/DMP du 12/04/2023

Financement : Budget ETAT, Exercice 2023
Montant prévisionnel : 55 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales.

1.Le Ministre de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d'ordina-
teurs portables pour l'organisation de l'excellence scolaire, édition 2023 au profit de la DGQEF tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine, pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent comme suit :
Lot unique : acquisition d'ordinateurs portables pour l'organisation de l'excellence scolaire, édition 2023 au profit de la DGQEF.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au
Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA pour le lot unique auprès de la Régie de
la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances
et du Développement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) Francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou être
remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeu-
ble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 avant le 12/05/2023 à 9 heures T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

 Nicolas SYAN
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Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de pièces de rechange 
pour le dépannage du compresseur 30 bars de la centrale Ouaga-Est

Avis de Demande de Prix

DPX N° 023/2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture de pièces de rechange pour le dépannage du compresseur 30 bars de la centrale Ouaga-
Est.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions, en lot unique, ont un budget prévisionnel de dix-sept millions trois cent quatre-vingt-quatorze mille six cent vingt-sept (17
394 627) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «
salif.lamizana@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix
au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à
15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte                         n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA, à la caisse siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de
prix sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la demande
de prix, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SON-
ABEL à Ouagadougou, au plus tard le  12/05/2023 à   9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission de cinq cent mille           (500 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 12/05/2023

à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

AAO N° 025/2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la
fourniture, l’installation et la mise en service d’un systeme de transmission haut débit par fibres optiques ADSS sur les liaisons : CNC-ZAD-SIEGE
OUAGA; OUAGA1-SIEGE OUAGA ET KODENI-DRO de la SONABEL.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la fourniture, l’installation et la mise en service d’un systeme de transmission haut débit par fibres optiques ADSS sur les liaisons :
CNC-ZAD-SIEGE OUAGA ; OUAGA1-SIEGE OUAGA ET KODENI-DRO de la SONABEL.

Les fournitures en trois lots, sont reparties comme suit :

Lot 1: fourniture, Installation et Mise en service d’un système de transmission Haut débit par fibres optiques ADSS sur la liaison Ouaga1 -  Siège
de la SONABEL

Lot 2: fourniture, Installation et Mise en service d’un système de transmission Haut débit par fibres optiques ADSS sur la liaison Kodéni-DRO

Lot 3: fourniture, Installation et Mise en service d’un système de transmission Haut débit par fibres optiques ADSS sur les liaisons CNC - ZAD -
SIEGE de la SONABEL

Les budgets prévisionnels de ces fournitures sont de :

• Lot 1: 177 000 000 F CFA TTC
• Lot 2: 177 000 000 F CFA TTC
• Lot 3: 413 000 000 F CFA TTC
Les délais de livraison de ces fournitures sont respectivement de deux cent dix (210) jours au maximum pour chacun des lots 1, 2 et 3.
La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux
adresses mail suivantes : theodore.zigani@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf, et prendre connaissance des documents d’appel d’offres au
Secrétariat du Département des Marchés au 3ème étage porte n°88 de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT au siège
de la SONABEL à Ouagadougou.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA pour les lots 1 et 2 et cent cinquante
mille (150 000) F CFA pour le lot 3 à la caisse siège au premier étage au siège de la SONABEL. Le paiement peut se faire en espèces ou par vire-
ment bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à la VISTA BANK Burkina FASO. Le dossier d’appel d’offres en ver-
sion papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve du paiement du coût d’achat du dossier.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront par-
venir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus
tard le 05/06/2023à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
 Lot 1 : 35 000 000 F CFA,
 Lot 2 : 35 000 000 F CFA, 
 Lot 3 : 82 000 000 F CFA,
ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/06/2023

à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL.

Le Directeur Général

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture, l’installation et la mise en service d’un systeme de transmission haut débit
par fibres optiques ADSS sur les liaisons : CNC-ZAD-SIEGE OUAGA ; OUAGA1-SIEGE

OUAGA ET KODENI-DRO de la SONABEL
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Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture, l’installation, et la mise en service de matériels et équipements divers au
profit du Service Transport et Exploitation du Réseau Ouest (STERO) du Département

Transport de la SONABEL à Bobo Dioulasso

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

AAO N° 014/2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la
fourniture, l’installation, et la mise en service de matériels et équipements divers au profit du Service Transport et Exploitation du Réseau Ouest
(STERO) du Département Transport de la SONABEL à Bobo Dioulasso.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la fourniture, l’installation, et la mise en service de matériels et équipements divers au profit du Service Transport et Exploitation du
Réseau Ouest (STERO) du Département Transport de la SONABEL à Bobo Dioulasso

Les fournitures en trois lots, sont reparties comme suit :

Lot 1 : fourniture, installation et mise en service d'un coffret de commande électrique de type   MR41E pour le sectionneur terre 34,5 kV du poste
de Kodéni;
• Lot 2 : fourniture, installation et mise en service d'un disjoncteur 225 kV pour le remplacement
du disjoncteur 225 kV du TR742 du poste de Kodéni

• Lot 3 : acquisition de dix (10) mousquetons d'échafaudages pour la Division Maintenance 
Ligne Bobo 

Les budgets prévisionnels de ces fournitures sont de :

• Lot 1: 9 440 000 F CFA TTC
• Lot 2 : 88 500 000 F CFA TTC
• Lot 3: 129 800 F CFA TTC
Les délais de livraison de ces fournitures sont respectivement de cent vingt (120) jours pour les lots 1 et 2 et de quatre-vingt-dix (90) jours pour le
lot 3 au maximum.
La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux
adresses mail suivantes : theodore.zigani@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf, et prendre connaissance des documents d’appel d’offres au
Secrétariat du Département des Marchés au 3ème étage porte n°88 de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT au siège
de la SONABEL à Ouagadougou.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 1 ; cinquante mille (50 000)
F CFA pour le lot 2, et dix mille (10 000) F CFA pour le lots 3, à la caisse siège au premier étage au siège de la SONABEL. Le paiement peut se
faire en espèces ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à la VISTA BANK Burkina FASO. Le dossier
d’appel d’offres en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve du paiement du coût
d’achat du dossier.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront par-
venir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus
tard le 05/06/2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
 Lot 1 : 280 000 F CFA,
 Lot 2 : 1 700 000 F CFA, 
 Lot 3 : 4 000 F CFA,
ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/06/2023

à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL.

Le Directeur Général

Daniel SERME

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

N°0092023/ABER/DG/DM 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, Gestion 2023 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale
(ABER).

2. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour la livraison des fournitures suivantes : poteaux électriques basses tensions en béton armé ; poteaux électriques moyennes
tensions en béton armé et de câbles électriques.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quatre (04) mois par lot. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-
après : 
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), Sis à la Patte d’Oie, 
Boulevard Muammar Kaddafi, Rue 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01
Téléphone : +226 25 37 45 01
Courriel : info@aber.bf
du lundi au jeudi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00mn et le vendredi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 1 et de cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour chacun des
lots 2 et 3, au service comptabilité de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), Sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar Kaddafi,
Rue 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01. 
La méthode de paiement sera par numéraire. 

7. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par la procédure main à main.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), Sis à la Patte d’Oie, 
Boulevard Muammar Kaddafi, Rue 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01
Téléphone : +226 25 37 45 01
Service courrier,au plus tard le 05/06/2023 à 09h 00mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : deux millions six cent mille (2 600 000) francs CFA ;
Lot 2 : trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA ;
Lot 3 : trois millions (3 000 000) francs CFA,
conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Le montant prévisionnel du marché, en TTC, est estimé à : 
Lot 1 : cent soixante-quinze millions (175 000 000) francs CFA ;
Lot 2 : deux cent vingt-cinq millions (225 000 000) francs CFA ;
Lot 3 : deux cent millions (200 000 000) francs CFA.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/06/2023

à 09h 10mn à l’adresse suivante : 
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), Sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar Kaddafi, Rue 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01, Salle de réunion de l’ABER

La Présidente par intérim de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Biéni Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

LOT 1: ACQUISITION DE POTEAUX ELECTRIQUES BASSES TENSIONS EN BETON ARME ; 
LOT 2: ACQUISITION DE POTEAUX ELECTRIQUES MOYENNES TENSIONS EN BETON ARME ;

LOT 3: ACQUISITION DE CABLES ELECTRIQUES
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SOCIETE D’EXPLOITATION DES PHOSPHATES 
DU BURKINA

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE 
DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de matériels et consommables
de laboratoire pour la confection de kits de

tests de fertilité au profit de la SEPB

Recrutement d’une société de surveillance
au profit de la CARFO, à Commande.

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de prix 
N°2023-006/SEPB/DG/PRM

Financement : Budget SEPB, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023, de la Société
d’Exploitation des Phosphates du Burkina.

1. La SEPB dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et con-
sommables de laboratoire tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique comme suit : Acquisition
de matériels et consommables de laboratoire pour la confection de
kits de tests de fertilité au profit de la SEPB.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la Personne responsable
des marchés à la Direction Générale de la SEPB ou au
71.08.27.62. Tous les jours ouvrables de 08h à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Générale de la SEPB bureau N°22 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au
service comptable de la SEPB. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq
cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la personne responsable des marchés à la SEPB avant
le 12 /05/2023, à 09heures00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

IDANI Momouni

Avis de demande de prix 
N°2023-010/CARFO/SG/DG/DPMP 

Financement : Budget CARFO 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de la CARFO, publié sur
son site web www.carfo.org .
Budget prévisionnel : 29 934 000 francs CFA TTC
Lot 1 : 23 568 000 francs CFA,
Lot 2 : 6 366 000 francs CFA.

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet le recrutement d’une société de sur-
veillance au profit de la CARFO, à commande tels que décrits dans les
données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Les acquisitions se composent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Gardiennage des locaux de la CARFO à Ouagadougou ;
- Lot 2 : Gardiennage des locaux de la CARFO à Bobo-Dioulasso,
Koudougou, Tenkodogo et Kaya.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 360 jours pour le con-
trat et trente (30) jours pour chaque ordre de commande ;

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des
marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière
et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt-
mille francs CFA pour le lot 2 à l’ex siège de la CARFO à PASPANGA.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : • Lot 1 :
700 000 francs CFA, • Lot 2 : 190 000 francs CFA devront parvenir ou
être remises dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des
marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis
sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 12/052023 à
9 h00mn.  L’ouverture des plis sera faite le même jour à 9heures 30
minutes TU  en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.        

Le Président de la Commission d’attribution des marchés/PI

Djamal I. Rachid KOUANDA
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LA POSTE BURKINA FASO LA POSTE BURKINA FASO

Acquisition de coffres forts
Acquisition de pèse-lettres, de balances
électroniques, de coffrets à monnaies; 

de diables à pression et de bascule 

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° : 2023-006/LA POSTE BF/DG/DM/DMFPC

Financement : Budget LA POSTE BF, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, gestion 2023, de La Poste Burkina
Faso.

La Poste Burkina Faso, dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de coffres forts tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique: acqui-
sition de coffres forts, avec un budget prévisionnel de cinquante-cinq
millions six cent quarante mille (56 640 000) FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Département des Marchés sis côté Est du bureau
d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga),
Secteur 4 – Cité An II BP 6000 Ouagadougou CNTC 10000 Tél. : 25 41
90 41, et prendre connaissance des documents de la demande de prix
à l’adresse mentionnée ci-après : Département des Marchés (DM) sis
côté Est du bureau d’échange au 329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo
(ex Bassawarga).

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Département des
Marchés de LA POSTE BF sis côté Est du bureau d’échange au 3329,
Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga), et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50.000)
FCFA. La méthode de paiement sera par mandat 5CHP auprès de toute
Agence LA POSTE BF. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million six cent
quatre-vingt-dix mille (1 690 000) FCFA, devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse : Département des Marchés de LA POSTE BF sis côté
Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex
Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II BP 6000 Ouagadougou CNTC 10
000, Tél.  : 25 41 90 41 au plus tard le  12/05/2023 à 9h 00min.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° : 2023-007/LA POSTE BF/DG/DM/DMFPC

Financement : Budget LA POSTE BF, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, gestion 2023, de La Poste Burkina Faso.

La Poste Burkina Faso, dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pèse-lettres, de bal-
ances électroniques, de coffrets à monnaies; de diables à pression et de
bascule tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique: acquisi-
tion de pèse-lettres, de balances électroniques, de  coffrets à monnaies;
de diables à pression et de bascule, avec budget prévisionnel de
cinquante-neuf millions quatre cent quarante mille (59 440 000) FCFA
TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
Département des Marchés sis côté Est du bureau d’échange au 3329,
Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II
BP 6000 Ouagadougou CNTC 10 000 Tél. : 25 41 90 41,  et prendre con-
naissance des documents de la demande de prix à l’adresse mentionnée
ci-après  : Département des Marchés (DM) sis côté Est du bureau
d’échange au 329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga).

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Département des Marchés de
LA POSTE BF sis côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue
Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga), et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30.000) FCFA. La méthode de
paiement sera par mandat 5CHP auprès de toute Agence LA POSTE BF.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million sept cent
quatre-vingt mille (1 780 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Département des Marchés de LA POSTE BF sis côté Est du
bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex
Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II  BP 6000 Ouagadougou CNTC 10
000, Tél.  : 25 41 90 41 au plus tard le  12/05/2023  à 9h00min.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè
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Avis de demande de prix 

N°2023014t/MARAH/SG/DMP

Financement : DANIDA Protocole AENDGADI

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources animales et Halieutiques.

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément TB) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique comme suit : travaux de réalisation de treize (13) seuils dans le sous bassin versant de la retenue de
Mogtédo au profit de la DGADI.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre (04) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de : la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques ; dont le Directeur est Philibert ZONGO adresse électronique dmpmaah@yahoo.fr, et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sise à Ouaga 2000 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019 Rue : Avenue SEMBENE Ousmane Étage/ numéro de bureau : Rez
de Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques Ville : Ouagadougou Boîte postale :
03 BP 7010 Ouagadougou 03 Pays :   Burkina Faso  Numéro de téléphone : (226) 25 49 99 00/Poste 4019 Adresse électronique : dmp-
maah@yahoo.fr Heure d’ouverture et de fermeture : 7h30 à 12h30 et 13 h30 à 16 h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à (indiquer l’adresse
complète du président de la Commission d’attribution des marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75 000) Francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF). La méthode de paiement sera au comptant. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) de Francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Secrétariat DMP/MARAH, sise à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019
au plus tard le 12/05/ 2023 à 9h00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Travaux

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de réalisation de douze (12) seuils dans le sous bassin versant de la retenue de
Mogtédo au profit de la Direction Générale des Aménagements agro-pastoraux et du

Développement de l’Irrigation (DGADI) 
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Travaux

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux d’aménagement d’un site de production agricole au profit du Projet de
Développement d’Incubateur d’Entrepreneurs dans les Filières Agricoles Porteuses

(PDIEFAP)

Avis de demande de prix 

N°2023015t/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget EtatExercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics-Exercice 2023, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales (MARAH).

1. Dans le cadre des activités du PDIEFAP, le président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant d’un agrément TC au minimum pour
chaque lot pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en trois (03) lots intitulés :

 Lot 1 : Fourniture, pose et installation d'un réseau de distribution d'eau pour 21 ha.       
 Lot 2 : Aménagement de 9 ha en système mixte (goute à goute, micro aspersion et aspersion).  
 Lot 3 : Aménagement de 12 ha en système mixte (goute à goute, micro aspersion et aspersion)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics (DMP : 25-49 99 00 à 09) sis à Ouaga 2000 aux heures suivantes de 7 H 30 à 16 H.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél. :
(00226) 25-49 99 00 à 09,  poste  4019  et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA auprès
du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), 01 BP.7012 Ouagadougou –
Burkina Faso. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

 Lot 1 : cent quatre-vingt-dix mille (190 000) F CFA 
 Lot 2 : un million trois cent mille (1 300 000) F CFA
 Lot 3: un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA
devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 ; 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso ; Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée,
avant le 12/05/2023, à 09 heures. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8. Le montant prévisionnel est de :

  Lot 1 : un million deux cent mille (6 600 000) F CFA TTC
 Lot 2 : un million deux cent mille (43 400 000) F CFA TTC
 Lot 3 : un million deux cent mille (50 000 000) F CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

 Philibert ZONGO

Administrateur des Services Financiers
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Avis de demande de prix

N°2023016t/MARAH/SG/DMP

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant d’un agrément technique de
type B1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en un (01) lot unique.
Le budget prévisionnel s’élève à soixante-deux millions (62 000 000) FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante jours (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone : 25 49 99 00 à 09, poste 4019.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers
(DGCMEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Un (01) million (1 000 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse de la  Direction des Marchés publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques sis à Ouaga 2000
; 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée,, avant le  12/05/ 2023 à_

9__heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Travaux

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de construction d’étable d’une capacité de 40 bœufs dans le CPR au profit de la
Direction Générale du Foncier, de la Formation et de l’Organisation du Monde Rural

(DGFOMR)



48 Quotidien N° 3611 - Vendredi 05 Mai 2023

Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Travaux de réhabilitation de  forages positifs à équipements solaires au profit du PAPHAF

Avis de demande de prix  N°2023-003T__/MEEA/SG/DMP
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement.

Le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement lance une demande de prix ayant pour objet des travaux de réha-
bilitation de forages positifs à équipements solaires au profit du PAPHAF tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine de l’hydraulique
et justifiant d’un agrément technique de catégorie Fn1 au moins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les montants prévisionnels du marché est de :
- Lot 1 : dix-sept millions (17 000 000) de Francs CFA TTC;
- Lot 2 : quinze millions (15 000 000) de Francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours par lot. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(MEEA) à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue Ousmane SEMBENE de 08 heures 00
minute à 12 heures 30 minutes et 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du
MEEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue Ousmane SEMBENE, et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 auprès de la Régie de recettes
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise au 395 Avenue Ho Chi MINH, Tél : 00226
25 32 47 76. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) Francs CFA pour le lot 1 et de quatre cent
cinquante (450 000) Francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat du MEEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue Ousmane SEMBENE, avant le 12/05/2023, à 09 heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la CAM

André HIEN
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Manifestation d’intérêt 

N°202305. /MEMC/SG/DMP du 12 avril 2023

N° d’identification du projet : P169267

Financement : IDAD872BF & 6959BF du 14 juillet 2021

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet d’Appui
au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) et a l’intention d’utiliser une partie des ressources pour effectuer les
paiements au titre du contrat ci-après : « Actualisation des plans communaux de développement de dix (10) communes minières et élab-
oration d'un plan de renforcement des capacités des acteurs ». 

2. Les services comprennent l’analyse des différents documents et référentiels en matière de planification et d’utilisation des
ressources publiques, l’établissement de l’état des lieux de l’utilisation des ressources alloués au titre du FMDL pour dix (10) communes
minières ciblées et l’élaboration d’un plan de renforcement des capacités des acteurs impliqués dans la gestion des ressources du FMDL.
Pour plus de précisions, veuillez-vous référer aux termes de références.

3. Le Ministère de l’énergie, des mines et des carrières invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les servic-
es décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et
une expérience pertinente (documentations sur la firme et ses domaines de compétences, références concernant l’exécution de marchés
analogues) pour l’exécution des présents services. 

4. L’appréciation portera sur les références du candidat concernant l’exécution de marchés pertinents au cours des dix (10) dernières
années. Les références doivent être accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que des attesta-
tions de bonne exécution ou des rapports de validation. Un tableau récapitulant ces références doit nécessairement faire ressortir l’objet
de la mission, l’adresse du client, le montant de l’activité, l’année de réalisation, la durée de la mission. 

5. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. Dans ce cas, les informations contenues dans
le dossier porteront sur tous les membres du groupement en faisant apparaître les moyens et les expériences de chacun d’eux.

6. Un consultant sera sélectionné selon la méthode de sélection fondée sur la qualification du consultant en accord avec les procé-
dures définies dans le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement
de juillet 2016, révisé en Novembre 2017 et en août 2018,  affiché sur le site à l’adresse www.worldbank.org/procurement .

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à
15 heures 30 minutes : Direction des marchés publics du Ministère de l’énergie, des mines et des carrières, sise dans l’enceinte du Bureau
des mines et de la géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52.
Courriel : dmpmemc26@gmail.com.

8. Les manifestations d’intérêt portant en objet et/ou sur l’enveloppe la mention « Actualisation des plans communaux de développe-
ment de dix (10) communes minières et élaboration d'un plan de renforcement des capacités des acteurs », seront reçues par courrier ou
par courriel aux adresses ci-dessus au plus tard le 19/05/2023 à 09 heure 00 mn TU. 
• Adresse pour la remise de la manifestation d’intérêt par courrier physique : Secrétariat de la Direction des marchés publics du
Ministère de l’énergie, des mines et des carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des mines et de la géologie du Burkina (BUMIGEB),
route de Fada N’Gourma.
• Adresse pour la remise de la manifestation d’intérêt par voie électronique  Courriel : dmpmemc26@gmail.com. 
NB : indiquer dans l’objet du mail la référence et l’intitulé de la présente manifestation d’intérêt. 
Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Actualisation des plans communaux de développement de dix (10) communes minières et
élaboration d'un plan de renforcement des capacités des acteurs
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-00001/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM du 03 avril 2023 

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de l’Agence Nationale
de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication ANPTIC.

L’Agence Nationale de Promotion des Technologies de l’Information et de la Communication (ANPTIC) dispose de fonds sur son
budget, afin de financer les activités inscrites en procédure de demande de cotations dans son plan de passation des marchés, exercice
2023 et dont la mise en œuvre nécessite la constitution d’une base de données des fournisseurs.

Les natures de prestations couvertes par la présente manifestion sont :

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les prestations des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services dans les natures de prestations y relatives.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, ensemble
ses modificatifs.

Les prestataires seront inscrits dans la base de données des fournisseurs en fonction des natures de prestations qu’ils exercices
par ordre de priorité. Ils sont invités à soumettre une manifestations d’intérêt comportant la présentation de l’entreprise et la description
des différents services offerts. Cependant, l’inscription dans la base de données de fournisseurs des prestations nécessitant un agrément
ou une autorisation administrative est soumis à ce que soit joint au dossier manifestions d’intérêt une copie simple de l’agrément ou de
l’autorisation.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous : Agence Nationale de
Promotion des TIC sise au Boulevard de l’Insurrection populaire au 2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO, 03 BP 7138 OUA-
GADOUGOU 03 ; tel : 25 49 00 24 / 25 49 77 75 et aux heures suivantes du lundi au jeudi de7h 30mn - 12h 30 mn et 13 h 00 16 h 00
mn et vendredi de 7h 30mn- 12 h 30 mn et 13 h 30 mn à 16h 30mn.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction Générale de l’ANPTIC sis à
2ème étage de l’Immeuble Kassoum ILBOUDO au plus tard le  19/06/2023 à 9 h 00 mn.

La Personne Responsable des Marchés

Daouda FOFANA
Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DES TIC

Constitution d’une base de données des fournisseurs de l’ANPTIC
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Fournitures et Services courants

Avis de Demande de Prix à commandes 
N°2023-001/GIP-AEM/CB/CA/DG /PRM 

Financement : BUDGET AEM, GESTION 2023 (CFE)

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adop-
tion du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun.

L’Agence de l’Eau du Mouhoun dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix à commandes pour la livraison de pause-café renfor-
cé tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en trois (03) lots intitulés et répartis
comme suit : 
Lot 1 : Livraison de pause-café renforcé à Bobo Dioulasso 
Lot 2 : Livraison de pause-café renforcé à Koudougou, Sabou et Réo 
Lot 3 : Livraison de pause-café renforcé à Dédougou. 

Les montants prévisionnels par lot sont :
Lot 1: 4 500 000 FCFA (Bobo Dioulasso)
Lot 2: 8 927 000 FCFA (Koudougou, Sabou et Réo)
Lot 3: 5 659 500 FCFA (Dédougou)

La durée d’exécution du Marché est l’année budgétaire 2023 et
les délais d’exécution des commandes ne devraient pas excéder quinze
(15) jours.  
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés  du lundi au

jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30. Pour tout ren-
seignement complémentaire contacter le 74 64 23 07.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 et le
lot 3 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant forfaitaire de cent
mille (100 000) francs CFA pour lot 1, deux cent mille (200 000) francs
CFA pour le lot 2 et Cent quarante mille (140 000) francs CFA pour le
lot 3,  devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun, avant le 12/05/2023 à 9 heures 00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

GANSONRE/OUEDRAOGO Marie

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 51 à 53

- Marchés de travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 54 à 59

- Marchés de prestations intellectuelles . . . . P. 50 à 67

DIRECTION GENERALE DE L’AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

Livraison de pause-café renforcé

Fournitures et Services courants

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.
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Avis de demande de prix 
n°2023-003/RCOS/PSSL/CO-LEO/SG/PRM du 28 avril 2023

Financement : budget communal exercice 2023 
(Fonds transférés du MENAPLN)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice  2023 de la Commune
Urbaine de Léo.

1. La commune urbaine de Léo dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures et de matériels spécifiques au profit des écoles primaires et du
CEBNF de la Commune de Léo, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales   pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots :
•Lot 1 : acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles primaires de la Commune de Léo (Budget communal/Fonds transférées

du MENAPLN/ pour un montant prévisionnel de quatorze millions sept cents vingt-huit mille six cents quatre-vingt-dix-huit (14 728
698) FCFA TTC).

•Lot 2 : acquisition des matériels spécifiques au profit des écoles primaires de la Commune de Léo et de fournitures au profit du CEBNF
(Budget communal/Fonds transférées du MENAPLN/ pour un montant prévisionnel de trois millions cinq cents soixante-seize mille
quatre-vingt-neuf   (3 576 089) FCFA TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de   de la Personne responsable des marchés sis à la Mairie de Léo, cel :65 22 26 36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Trésorerie
Principale de Léo, moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1, et  dix mille (10 000)
FCFA pour le lot 2. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre  cents mille (400 000) FCFA pour le lot 1 et cent mille (100 000) F CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Personne Responsable des Marchés, au plus tard le 12/05/2023 à 9 heures
00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

La Personne Responsable des marchés p/I

Luc Patedba YAMEOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition de fournitures et de matériels spécifiques 
au profit des écoles primaires et du CEBNF de la Commune de Léo.
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Fournitures et Services courants

REGION DU NORD

Acquisition de fournitures scolaires au profit des circonscriptions d’éducation de base (C.E.B) de la
commune de Séguénéga

Avis de demande de prix 
N° 2023-01/RNRD/PYTG/CSGA/PRM du 24 Avril 2023

Financement : Budget communal 
(transfert de l’Etat), Gestion 2023

Budget prévisionnel : dix sept millions cinq cent 
quarante deux mille sept cent soixante quatre 

(17 542 764) francs CFA TTC

La commune de Séguénéga lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires au profit des
Circonscriptions d’Education de Base (C.E.B) de ladite commune tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en un lot unique : acquisition de fournitures scolaires au profit des Circonscriptions d’éducation de
base (C.E.B) de la Commune de Séguénéga ; 

Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétariat de la Mairie de Séguénéga ou en appelant au 24 55 65 21/ 60 19 87 05.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétariat
de la Mairie de Séguénéga et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) francs CFA à la perception de
Séguénéga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la mairie de Séguénéga, avant le 12/05/2023, à_9 heures 00 T.U.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés

Mahamadi OUEDRAOGO
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rectificatif du quotidien n°3610 du jeudi 4 mai 2023 portant sur la date d’ouverture des plis
N° 2023-001/RCAS/PLRB/CDKR

Financement : Budget communal (MENAPLN), gestion 2023    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion, 2023 de la commune de Dakoro.
La personne responsable des marchés de la commune de Dakoro lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux
de Construction De Trois (03) Salles De Classe Electrifiées Plus Bureau Plus Magasin Plus Latrines A Benguedougou.

1. Construction De Trois (03) Salles De Classe Electrifiées Plus Bureau Plus Magasin Plus Latrine A Benguedougou au profit de la
commune de Dakoro tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés B1 pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en un seul lot :

Lot unique : Construction De Trois (03) Salles De Classe Electrifiées Plus Bureau Plus Magasin Plus Latrines A Benguedougou.
Le montant prévisionnel pour le lot unique, est de Quarante Quatre Millions Sept Cent Quatre Vingt Dix Neuf Mille Sept Cent Quatorze
(44 799 714) F CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix (90) jours.
3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux De la PRM de la Mairie de Dakoro tous les jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30 minutes.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Loumana dans la province de la Léraba et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA. 

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Un million trois cent mille (1 300 000) FCFA, devront parvenir ou être
remises au secrétariat général de la mairie de Dakoro tél 71 06 07 59, avant le 12/05/2023 à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.
6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de Soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Personne Responsable des Marchés 

Aboubakar COULIBALY
Secrétaire administratif

Travaux

REGION DES CASCADES 

Travaux de construction de trois salles de
Classes électrifiées plus bureau plus magasin plus Latrines à Benguedougou au

profit de la commune de Dakoro.

Rec
tif

ic
at

if
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Travaux

REGION DES CASCADES

Construction d’infrastructures scolaires et administratives au profit de la Commune de
Niankorodougou

Rec
tif

ic
at

if
rectificatif du quotidien n°3610 du jeudi 4 mai 2023 portant sur la date d’ouverture des plis

Avis De Demande De Prix N° 2023-04/RCAS/PLRB/CNKDG du 23 Mars 2023
Financement : Budget communal (Ressources FMDL), gestion 2023   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion, 2023 de la commune de
Niankorodougou.

1. La personne responsable des marchés de la commune de Niankorodougou lance une demande de prix ayant pour objet la réali-
sation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales B couvrant la région des cascades pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en plusieurs lots :
Lot 1 : Construction d’une école à 03 classes + bureau+ magasin+ un bloc de latrines à quatre postes à Gagnasségué (Budget commu-
nal : FMDL) ;
Lot 2 : Construction d’un complexe scolaire (trois salles de classe + bureau+ magasin+ un bloc de latrines à Samavogo (Ressources
FMDL) ;
Lot 3 : Construction d’un Centre d’Eveil et d’Education Primaire (trois salles de classe + bureau+ magasin+ un bloc de latrines à
Niankorodougou (Ressources FMDL) ;
Lot 4 : Construction de trois (03) salles de classe au Lycée de Niankorodougou (Ressources FMDL) ;
Lot 5 : Réhabilitation de bâtiments de la Mairie de Niankorodougou (Ressources FMDL) ;
Les montants prévisionnels pour chacun des lots sont de Vingt-trois millions sept cent cinquante milles (23 750 000) FCFA TTC pour cha-
cun des Lots 1, 2,3 et 4 et de dix-neuf millions quatre cent soixante-quinze milles (19 475 000) F CFA pour le Lot 5.
Le délai d’exécution pour chacun des lots, ne devrait pas excéder : 03 mois.
Les délais ne sont pas cumulables et l’exécution des travaux est simultanée.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Niankorodougou tous les jours ouvrables
de 07 heures 30 à 15 heures 30 minutes.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Mairie de Niankorodougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de de cinquante milles (50 000) Francs CFA pour
chacun des lots 1, 2, 3,4 et de trente milles (30 000) Francs CFA pour le lot 5 à la perception de Loumana dans la province de la Léraba.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent douze mille cinq cent (712 500) FCFA pour chacun des lots 1, 2, 3, 4 et
de cinq cent quatre-vingt-quatre mille deux cent cinquante (584 250) FCFA pour le lot 5, devront parvenir ou être remises au secrétariat
général de la mairie de Niankorodougou : tél 70-86-55-33, avant le  12/05/2023, à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Christophe BAMA
Secrétaire administratif   
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Travaux

REGION DU CENTRE REGION DU CENTRE

Travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classe +
bureau et construction d’un bloc de latrine a six (06) postes

à l’école primaire tanghin « b » au profit de la mairie de
l’arrondissement n°04 commune de Ouagadougou

Travaux d’entretien courant des routes 
en terre au profit de la mairie de 

l’arrondissement n°4/Ouagadougou

rectificatif du quotidien n°3610 du jeudi 4 mai 2023 portant
sur la date d’ouverture des plis

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-003/CO/ARRDT N°04/M/PRM

Financement : Budget communal/ Arrondissement n°04 
gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics
Gestion 2023, de l’arrondissement n°04.

1. La mairie de l’arrondissement n°04, 01 BP : 85 Ouaga 01 tel :
25-35-91-07 lance une demande de prix ayant pour objet travaux de
réhabilitation de trois (03) salles de classe +bureau et construction d’un
bloc de latrine a six (06) postes à l’école primaire Tanghin « B » au prof-
it de la mairie de  l’arrondissement n°04 commune de Ouagadougou.
Les travaux seront financés sur les ressources de la commune de
Ouagadougou / Arrondissement n°04. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés dans la catégorie B pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique : travaux de réha-
bilitation de trois (03) salles de classe + bureau et construction d’un bloc
de latrine à six (06) postes  à l’école primaire Tanghin «B» au profit de
la mairie de l’arrondissement n°04 commune de Ouagadougou. “budget
prévisionnel: vingt cinq millions huit cent quatre vingt cinq mille six cent
deux (25.885.602) Frs CFA”.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder: soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés 01
BP : 85 Ouaga 01 Arrondissement n°04 Tél : 78-94-95-97

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à
Ouagadougou/Arrondissement n°04; 01 BP 85 Ouaga 01/ ; Tel : 25-35-
91-07et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA à la  régie de recette de la Mairie
de l’Arrondissement n°04. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de  sept cent cinquante
mille (750.000) francs CFA et devront parvenir ou être remises au
secrétariat général de l’arrondissement n°04, 01 BP 85 Ouaga 01 tel :
25-35-91-07 avant le 12/05/2023 à 9 heures 00. L’ouverture des plis-
sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.
7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un

délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Issaka KABORE
Contrôleur du Trésor

Rectif
icatif

Rectif
icatif

rectificatif du quotidien n°3610 du jeudi 4 mai 2023 portant
sur la date d’ouverture des plis

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-002/CO/ARRDT N°4/M/PRM

Financement : Budget communal/ Arrondissement n°4 
gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de l’arrondissement n°04.

1. La mairie de l’arrondissement n°04, 01 BP : 85 Ouaga 01, tel :
25-35-91-07 lance une demande de prix ayant pour objet : travaux d’en-
tretien courant des routes en terre au profit de la Mairie de
l’Arrondissement n°4. Les travaux seront financés sur les ressources de
la commune de Ouagadougou / Arrondissement n°4. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés dans la catégorie T3 pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux répartis comme suit : TRAVAUX D’ENTRETIEN
COURANT DES ROUTES EN TERRE AU PROFIT DE LA MAIRIE DE
L’ARRONDISSEMENT N°04 “budget prévisionnel : trente millions
(30.000.000) Frs CFA TTC”

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés 01
BP : 85 Ouaga 01 Arrondissement n°04 Tél : 25-35-91-07.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à
Ouagadougou/Arrondissement n°04; 01 BP 85 Ouaga 01/ Tel : 25-35-
91-07 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent
mille (100 000) francs CFA auprès du Service de la régie de recettes
(bureau de vente des timbres) de la Mairie de l’Arrondissement n°04.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de  neuf cent mille
(900.000), devront parvenir ou être remises au secrétariat général de
l’arrondissement n°04, 01 BP 85 Ouaga 01 tel : 25-35-91-07 avant le
12/05/2023 à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la
date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Issaka KABORE
Contrôleur du Trésor
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Travaux

REGION DU CENTRE REGION DU SUD-OUEST

Travaux d’entretien courant des routes en terre
avec enrochements au profit de la mairie de 

l’arrondissement n°8/Ouagadougou

Travaux de Construction d’un dispensaire
+latrines à 4fosses+douche et un dépôt MEG 

au profit de Koubéo-Djoulo dans la 
commune de Bousséra

rectificatif du quotidien n°3610 du jeudi 4 mai 2023 portant
sur la date d’ouverture des plis

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-003/CO/ARRDT N°8/M/PRM

Financement : Budget communal/ Arrondissement n°8 
gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics Gestion 2023, de l’arrondissement n°08.

1. La mairie de l’arrondissement n°08, 01 BP : 85 Ouaga 01 tel :
70-78-80-15 lance une demande de prix ayant pour objet travaux d’en-
tretien courant des routes en terre avec enrogement au profit de la
Mairie de l’Arrondissement n°8. Les travaux seront financés sur les
ressources de la commune de Ouagadougou / Arrondissement n°8. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés dans la catégorie T3 ou T4 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux répartis comme suit : TRAVAUX D’ENTRETIEN
COURANT DES ROUTES EN TERRE AVEC ENROCHEMENTS AU
PROFIT DE L’ARRONDISSEMENT N°08“budget prévisionnel: Soixante
millions trois cent dix-sept mille cent cinquante-sept (60 317 157) Frs
CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés 01
BP : 85 Ouaga 01 Arrondissement n°08 Tél : 70-78-80-15.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à
Ouagadougou/Arrondissement n°08; 01 BP 85 Ouaga 01 ; Tel : 70-78-
80-15 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent
cinquante  mille (150 000) francs CFA auprès du Service de la régie de
recettes (bureau de vente des timbres) de la Mairie de l’Arrondissement
n°08. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : un million huit cent neuf
milles cinq cent (1 809 5 00) francs CFA, devront parvenir ou être
remises au secrétariat particulier du Président de la Délégation
Spéciale de l’arrondissement n°08, 01 BP 85 Ouaga 01 tel : 70-78-80-
15 avant le 12/05/2023 à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la
date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Sandra Nadine BALIMA/ TIEMTORE
Inspecteur du trésor des collectivités

rectificatif du quotidien n°3610 du jeudi 4 mai 2023 portant
sur la date d’ouverture des plis

Avis de demande de prix 
N° 2023-002/RSUO/PPON/C-BSR/PRM

Financement : Budget communal (SANTE); Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de
Bousséra.

22. La Commune de Bousséra lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

23. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés d’un agrément « B1 » minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en lot unique pour un montant prévi-
sionnel de Trente-neuf millions cent quarante-trois mille cinq cent soix-
ante-dix-neuf mille (39 143 579) francs CFA toutes taxes comprises
(TTC). 

24. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Quatre-vingt-dix
(90) jours.

25. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés au sein de la Mairie de Bousséra Téléphone : (226) 70 76 08
68

26. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés à la Mairie de Bousséra; (226) 70
76 08 68 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
Cinquante mille (50 000) Francs CFA auprès de la Trésorerie Régionale
du Sud-ouest/ GAOUA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

27. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante
mille (750 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne Responsable des Marchés à la Mairie de
Bousséra/Téléphone : 70 76 08 68, avant le 12/05/2023 à 9 heures 00
minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

28. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

HIEN Ibrahim
Adjoint des Affaires Economiques



58 Quotidien N° 3611 - Vendredi 05 Mai 2023

Avis de demande de prix 
N° 2023-02/ RSUO/P.PON/CU-G/M/CAB/PRM  du 12 Avril 2023 

Financement : Budget communal, gestion 2023 pour les lot1 et lot2 ;
Budget communal, gestion 2023 (MENEPLN) pour les lot3 ;

Budget communal, gestion 2023 (SANTE) pour les lot4.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  de la Commune
urbaine de Gaoua.

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation de dix (10) forages positifs au profit des
villages de la Commune urbaine de Gaoua. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique
de Catégorie Fn1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux se décomposent en lots : Lot1 et Lot2 : travaux de réalisation de cinq (05) forages positifs au profit des villages de la
Commune urbaine de Gaoua ;
- Lot 3 : travaux de réalisation d’un (01) forage positif au CEG  de Niobini ;
- Lot 4 : Réalisation de quatre (04) forages positifs CSPS du secteur n°1 de Gaoua .

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chacun des lots.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés de la commune urbaine  de Gaoua.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande au bureau de Monsieur
YOUL Sansan Aristo, Personne responsable des marchés de Gaoua, Tél : 70 37 82 98 / 78 28 18 33 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot1 et lot2 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 3 et
le lot4 auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. le montant prévisionnel
est de :
Lot1 et lot2 : trente millions sept cent quarante-quatre mille deux cent soixante-six (30 744 266) francs cfa TTC;
Lot3 : six millions six cent quatre-vingt-cinq  mille  (6 685 000) francs cfa TTC;
Lot4 : huit millions   (8 000 000) francs cfa TTC.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
Lot1 et lot2 : neuf cent mille (900 000) Francs CFA;
Lot3 : deux cent mille (200 000) Francs CFA;
Lot4 : deux cent quarante mille (240 000) Francs CFA.

6. Les offres devront parvenir ou être remises, avant le 12/05/2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Aristo Sansan YOUL

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Réalisation de forages positifs 
au profit des villages de la Commune urbaine de Gaoua.
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Avis de demande de prix 
N°2023-03/RSUO/PPON/CU-G/M/CAB/PRM du 16 avril 2023 

Financement : Budget communal, gestion 2023 (Etat/SANTE)

1. La commune urbaine de Gaoua lance une demande de prix ayant pour objet : pour des travaux de construction du complexe san-
itaire du secteur N°1 de la commune urbaine de Gaoua 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique B1
Minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lots : 

-lot 1 : Travaux de construction d'un dispensaire+latrine à 4 fosses +douche ;
-lot2 ; Travaux de construction d'une Maternité  + latrine à 4 fosses +douche ; 
-lot3 Travaux de construction de deux (logements + cuisine + latrine +douche) ;
-lot4 : travaux de construction d’un dépôt MEG.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés de la commune urbaine de Gaoua .

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande au bureau de Monsieur
YOUL Sansan Aristo, Personne responsable des marchés de Gaoua, Tél : 70 37 82 98 / 78 28 18 33 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour les Lot1 ;lot2;lot3 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot4 auprès
de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

Le montant prévisionnel est de : 
Lot1 :  trente un millions huit cent-seize mille cent quatre-vingt dix-huit (31 816 198) 
Lot2 : trente millions deux cent quinze mille six cent soixante-dix (30 215 670) francs cfa TTC;francs cfa TTC;
Lot3 : vingt-deux millions huit cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent soixante-dix (22 885 470) francs cfa TTC;
Lot4 : sept millions trois cent vingt-sept mille trois cent quatre-vingt-un (7 327 381) francs cfa TTC

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 01 : Neuf cent mille (900 000) francs CFA ; 
- lot 02 : Neuf cent mille (900 000) francs CFA ;
- lot 03 : Six cent quatre-vingt mille (680 000) francs CFA ; 
- lot 04 : deux cent mille (200 000) francs CFA .

Les offres devront parvenir ou être remises, avant le  12/05/2023 à___09__heures.00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Aristo Sansan YOUL

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de construction du complexe sanitaire du secteur N°1 
de la commune urbaine de Gaoua.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 
N°2023-……./AMGT/DG/DPM/FONEPP

Financement : Fonds National des Études et de la
Préparation des Projets (FONEPP)

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
à l’Avis général de passation des marchés (s’il y a lieu) et au plan
de passation des marchés publics parus dans [insérer le nom du
support de publication] du [insérer la date].

2. La Commune de Ouagadougou a obtenu du Fonds National
d’études et de préparation de projets (FONEPP), une subvention
au titre de l’année 2023 et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services
de prestations intellectuelles pour « l’étude de faisabilité du réamé-
nagement de la Maison du Peuple de Ouagadougou ». 

3. L’objectif global de la mission est la réalisation d’une étude
de faisabilité et l’élaboration des APS/APD et DAO pour des travaux
de réaménagement de la Maison du Peuple de Ouagadougou.  Les
prestations sont constituées en un (01) lot unique se déroulant en
une (01) phase pour une durée de six (6) mois. Dans ce cadre, Il
est recherché un bureau d’études ou un groupement de bureaux
d’études, ayant l’expérience dans la réalisation des études simi-
laires qui sera chargé d’effectuer : 

• L’étude technique ;
• L’étude socio-économique, financière, commerciale ;
• L’étude environnementale et sociale ;
• L’évaluation des risques globaux et spécifiques ;
• L’élaboration du Dossier d’Appels d’Offres ;
• le planning prévisionnel des travaux.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur
intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter
les services :

Il s’agit de : 
• la lettre de manifestation d’intérêt ;
• l’accord de groupement s’il y a lieu ;
• la plaquette de présentation du Consultant (adresse com-

plète, statut juridique,  domaines de compétence...);
• L’adresse de la personne compétente à agir au nom du

bureau d’études ;
• la liste du personnel employé par le bureau d’études pour

ce type de prestations ;
• les références de prestations similaires exécutées par le

bureau d’études au cours des cinq (05) dernières années.

NB : les références de plus de cinq ans ne seront pas comptabil-
isées.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public ainsi
que son modificatif. Les candidats seront évalués sur la base des
critères ci-après :

• le domaine des activités du candidat, 
• le nombre d’années d’expérience,
• les qualifications du candidat dans le domaine des études

des travaux de construction/réfection de bâtiments rece-
vant du public incluant des études économique, finan-
cière environnementale et sociale 

• les références du candidat concernant l’exécution de

marchés analogues (joindre les copies des pages de
garde et de signature des marchés, les attestations de
bonne exécution ou les rapports de validation).

NB : Le caractère similaire des expériences sera analysé en fonc-
tion :

• De l’ampleur des marchés de complexité similaires ;
• De la nature des Services : étude de faisabilité

économique, environnementale et sociale suivi de
travaux de construction/réfection de bâtiments recevant
du public ; 

• Du domaine et de l’expertise technique : dans le domaine
des équipements publics culturels, de la co-conception de
projets avec les usages ; des bâtiments en architecture
bioclimatique, en efficacité énergétiques, en paysagisme
et aménagement urbain et dans des énergies renouve-
lables ;

• Du contexte géographique similaire au Burkina Faso
(zone sahélienne exclusivement).

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en
ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés
seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et
financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode de
sélection qualité coût.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’Agence
Municipale des Grands Travaux (AMGT) aux contacts : Email :
amgt.mairie@ouaga-amgt.bf Téléphone : +226 25 41 90 15/25 66
91 97 et aux heures suivantes : de 8h30 mn à 13h 00 min et de 14h
00 à 17h 00 du lundi au vendredi.

9. Les dossiers de manifestation d’intérêt rédigés en langue
française seront reliés et fournis en copie électronique et modifiable
sur clé USB et en trois (03) exemplaires papier dont un (01) origi-
nal et deux (02) copies marquées comme tels et déposés sous plis
fermé au Secrétariat de la Direction de passation des Marchés
l’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT) sise
Arrondissement n°4 (Tanghin), secteur 18, rue n°24.126,  01 BP
1917 Ouagadougou 01/ Email : amgt.mairie@ouaga-amgt.bf /
Téléphone : +226 25 41 90 15/25 66 91 97, avec la mention suiv-
ante « étude de faisabilité pour le réaménagement de la maison du
peuple à Ouagadougou.». Ils devront parvenir au plus tard le
19/05/2023 à 9heures TU.
Les manifestations d’intérêt seront ouvertes immédiatement après
la date limite de dépôt à 9h 30 minutes, en présence des représen-
tants des candidats qui souhaitent assister à l’ouverture. 

Le Directeur de la Passation des Marchés

Lenkora Drissa DEMBELE

Prestations intellectuelles

AGENCE MUNICIPALE DES GRANDS TRAVAUX

Etudes de faisabilité pour le réaménagement 
de la Maison du Peuple de Ouagadougou
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Sélection de cabinets pour des prestations intellectuelles dans la commune de  
Tanghin-Dassouri 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS N°2023-01/CTGD/M/SG/PRM
Financement : Budget communal 2023

Autorité contractante : Commune de Tanghin-Dassouri

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la
Commune de Tanghin-Dassouri.

Dans le cadre de l’exécution de son budget, la commune de Tanghin-Dassouri  
envisage recruter des bureaux d’études pour la sélection de cabinets pour des 
prestations intellectuelles dans la commune de Tanghin-Dassouri 

2. Les objectifs de la mission et les résultats attendus
Les objectifs assignés sont entre autres la bonne exécution des études permettant d’avoir des données fiables pour la réalisation des
ouvrages notamment :

• Disposer des données fiables pour la passation et la réalisation d’un hôtel administratif (R+2 extensible à R+4) : 
- Bordereau des prix unitaires ;
- Devis quantitatif et estimatif ;
- Caractéristiques techniques et plan.
• Disposer des données fiables pour la passation et la réalisation d’un basfond :
- Bordereau des prix unitaires ;
- Devis quantitatif et estimatif ;
- Caractéristiques techniques et plan.
• Disposer de données fiables pour la passation et la réalisation de deux (02) boulis :
- Bordereau des prix unitaires ;
- Devis quantitatif et estimatif ;
- Caractéristiques techniques et plan.
• Disposer de données fiables pour la passation et la réalisation d’un dalot :
- Bordereau des prix unitaires ;
- Devis quantitatif et estimatif ;
- Caractéristiques techniques et plan.
• Disposer de données fiables pour la passation et l’installation d’éclairage public en solaire, faire ressortir les avantages liés à
chaque modèle proposé (all in one et all in two) :
- Bordereau des prix unitaires ;
- Devis quantitatif et estimatif ;
- Caractéristiques techniques et plan.
A l’issue de ces études, il est attendu :

• Des données fiables pour la passation et la réalisation d’un hôtel administratif (R+2 extensible à R+4) : le bordereau des prix, le
devis et les caractéristiques techniques ;
• Des données fiables pour la passation et la réalisation d’un basfond : le bordereau des prix, le devis, les caractéristiques tech-
niques et le plan ; 
• Des données fiables pour la passation et la réalisation de deux (02) boulis : le bordereau des prix, le devis, les caractéristiques
techniques et le plan ; 
• Des données fiables pour la passation et la réalisation d’un dalot : le bordereau des prix, le devis, les caractéristiques techniques
et le plan ; 
• Des données fiables pour la passation et l’installation d’éclairage publique en solaire et les avantages des deux modeles d’instal-
lation all in one ou all in two : le bordereau des prix, le devis, les caractéristiques techniques et le plan ;
• Les rapports suivants seront produits par type d’activité (lot)

N° Rapports Nombre d’exemplaires Observations
1 Rapport de démarrage 1 Au plus tard dix (10) jours après la tenue de la 

réunion de démarrage
2 Tableaux de bord hebdomadaire 1 Tous les jeudis
3 Rapport final 3 Au plus tard deux (02) semaines après la fin des 

prestations
NB : Ces rapports sont à fournir en version papier et en version électronique. Ces rapports sont provisoires et seront soumis aux obser-
vations de l’administration avant l’élaboration de leur version définitive.

3. Dans cette optique, le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt
pour le recrutement de cabinets d’études relatif à des études de faisabilités pour la réalisation des ouvrages suivants dans la commune
de Tanghin-Dassouri :
- La construction d’un hôtel administratif R+2 extensible à R+4 ;
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- la réalisation d’un basfond ;
- la réalisation de deux boulis ;
- la réalisation d’un dalot ;
- l’installation de l’éclairage solaire.

4. Les cabinets intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/INEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modificatif
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023
6. Le cabinet le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

7. Les cabinets intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents auprès de la Personne respon-
sable des marchés à la mairie de Tanghin-Dassouri aux heures suivantes : 07h 30 à 16h du lundi au vendredi. Contact : 76 08 87 02

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat de la mairie au plus tard le 19/05/2023 à 09 heures TU.

Le Président de la Commission d’attribution des Marchés 

Alphonse W. TONDE

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE POUR LA MISE EN PLACE ET/OU DE
DYNAMISATION DES COMITES D’USAGERS DE L’EAU (CUE)

Autorité contractante :
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est (DREA-CES)

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023…05…/MATDS/RCES/GVRNT-TNK/SG

Prestations :
Lot unique : Mise en place et/ou de dynamisation des Comités d’Usagers de l’Eau (CUE); agréments demandé : FS, Fsic ou E 

1. Publicité. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à la validation du plan de passation des marchés publics par la commis-
sion régionale du Centre-Est.

2. Source de financement. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est a obtenu des fonds pour la mise en œuvre du
Programme National d’Aménagements hydrauliques (PN-AH), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre des marchés de prestation intellectuelle relatif aux prestations si dessus cités.

A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre-Est, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM), lance un
avis à manifestation d'intérêt pour la constitution d’une liste restreinte de Bureau d’études susceptibles de soumettre des propositions pour les
prestations ci-dessus citées dans la région du Centre-Est au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est.

3. Description des prestations. Les services comprennent : Lot unique
Le Bureau d’Etudes aura en charge :
 Mettre en place et/ou de dynamiser les Comités des Usagers de l’Eau (CUE) sur cinq (05) barrages dans la Région du Centre-Est ; 
 Accompagner les cinq (05) CUE jusqu’à la reconnaissance officielle ;
 Renforcer les capacités du Bureau Exécutif (BE) des CUE ;
 Equiper les CUE en petits matériels d’entretien des ouvrages hydrauliques

4. Critères d’évaluation. 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après  :

NB : Il est demandé aux candidats de fournir une approche méthodologique ne dépassant pas cinq (05) pages. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.
5. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante
; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières; et le candidat ayant obtenue la note
technique minimale de 70/100 points et ayant proposée l’offre la moins disant sera attributaire du marché.

6. Informations supplémentaires : Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence
auprès de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est à Tenkodogo.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est au
plus tard le 19/05/2023 à  9 heures 00 minute TU. 
8. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis se fera le même jour à 09h 00mn en présence des soumissionnaires
qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’administration ne peut être responsable de la non réception de
l’offre du soumissionnaire.

Le Secrétaire Général, Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Sayouba SAWADOGO
dministrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

MISE EN PLACE ET/OU DE DYNAMISATION DES COMITES D’USAGERS DE L’EAU (CUE)
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-01/CTO/M/SG/PRM

Dans le cadre de l’execution du budget communal, exercice 2023, le président de la commission d’attribution des marchés de la
mairie de To voudrait constituer des paniers de prestataires. Il lance pour ce faire un avis de manifestation d’interet relatif au recrutement
de prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations. 

1. Financement 
Le financement des prestations est assuré par : le Budget Communal, exercice 2023.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdic-

tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. .

3. Description des prestations  :
La nature des prestation est composée comme suit :

Lot 1 : acquisition de fournitures et produits (bureau, scolaires, spécifiques, vivres, ménager,…)
Lot 2 : entretien et reparation de véhicule à 4 roues,
Lot 3 : entretien et reparation de véhicule à 2 et 3 roues,
Lot 4 : acquisition de produits pharmaceutiques, 
Lot 5 : acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques,
Lot 6 : réalisation, entretien et réhabilitation de batiments,
Lot 7 : réalisation, entretien et réhabilitation d’ouvrages hydrauliques,
Lot 8 : acquisition de véhicule à 2 roues,
Lot 9 : acquisition d’équipement, matériels et outillages (scolaires, logement, bureau et divers),
Lot 10 : location de batiments, matériel et moyens de transport,
Lot 11 : prestation de gardiennage, 
Lot 12 : prestation de nettoyage,
Lot 13 : prestation de restauration,
Lot 14 : acquisition de matériels medico techniques et de protection.

4. Composition du dossier  de manifestation d’interêt :
Les prestataires intéressés doivent fournir les informations indiquant  qu’il sont qualifiés pour  executer les dites prestations. Il s’ag-

it notamment de :
- une lettre de manifestation d’intérêt ;
- une description du domaine d’activité ;
- une présentaion de l’entreprise ;
- un agrément technique si le domaine le prévoit ;
- une attestation d’inscription au RCCM ;
- une attestation de non faillite ;
- une adresse complète : Teléphone , boite postale  , Email , Fax etc.

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis :
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue francaise, en  trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux (02) copies)

devront être déposées sous plis fermé  au Secreatariat de la Mairie de To avec  la mention «manifestation d’interêt relatif au recrutement
de prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la Commune de To» au plus tard
le 19/05/2023 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhait-
ent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être
responsable de la non  réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de  la Personne Responsable des Marchés ,Téléphone : 70

16 64 13/75 50 50 21.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune  suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’interêt.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Boukaré DAOUEGA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Recrutement de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et
prestations au profit de la Commune de To. 
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-001/RCOS/PSSL/CBUR

Dans le cadre de l’execution du budget communal, exercice 2023, le président de la commission d’attribution des marchés de la
mairie de Boura voudrait constituer des paniers de prestataires. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt relatif au recrute-
ment de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations. 

1. Financement
Le financement des prestations est assuré par : budget communal, ressources transférées (MENAPLN,Santé), Fonds Minier et Fonds pro-
pres.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration. 

3. Description des prestations
La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : acquisition de fournitures et produits (bureau, ménager,…. ),
Lot 2 : entretien et reparation de véhicule à 2 et à 4 roues,
Lot 3 : acquisition de produits pharmaceutiques, 
Lot 4 : réalisation, entretien et réhabilitation de batiments,
Lot 5 : rehabilitation d’ouvrages hydrauliques,
Lot 6 : travaux de maintenance du matériel informatique,
Lot 7 : acquisition de matériels medico techniques et de protection,
Lot 8 : acquisition et installation de lampadaires solaires.

4. Composition du dossier  de manifestation  d’interêt 
Les consultants individuels intéressés   doivent fournir les informations indiquant  qu’ils sont qualifiés pour  executer les dites prestations.
Il   s‘agit notamment de:
une lettre de manifestation d’intérêt ;
une description du domaine d’activité ;
une présentaion de l’entreprise ;
un agrément technique si le domaine le prévoit ;
une attestation d’inscription au RCCM ;
une attestation de non faillite ;
une adresse complète : Teléphone , boite postale  , Email , Fax etc.
N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis 
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue francaise ,  en  trois(03)  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux  (02)  copies
devront     être  déposées  sous plis fermé  au  bureau de la Personne Responable des Marchés avec  la mention   «  manifestation d’in-
terêt relatif au recrutement de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de de la com-
mune de Boura au plus tard le 19/05/2023 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister . En cas d’envoi par poste ou autre mode de  courrier,  le  président de la commission d’attri-
bution des marchés ne peut être responsable de la non  réception de l’offre transmise par le soumissionnaire .

6. Renseignement
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de  la Personne Responsable des Marchés ,Téléphone : 78 60 86
60/70 46 27 07.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune  suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’interêt .

Le Président de la CAM

Ousmane SANKARA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Recrutement de prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions
et prestations au profit de la Commune de Boura.
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023/01/RCOS/PSSL/CU-LEO

Dans le cadre de l’exécution du budget communal exercice 2023 de la Commune de Léo, le président de la commission d’attribu-
tion des marchés de la mairie de Léo, voudrait constituer des paniers de prestataires. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’in-
térêt relatif au recrutement de prestataires en vue de demande de cotation pour diverses acquisitions et prestations.

1.Financement
Le financement des prestations est assuré par le Budget Communal exercice 2023.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations 
La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : acquisition de fournitures, manuels et produits divers (bureau, alimentaire, scolaire, ménager, vestimentaire… ),
Lot 2 : entretien et reparation de véhicule à 2 et à 4 roues,
Lot 3 : acquisition de produits pharmaceutiques, 
Lot 4 : réalisation, entretien et réhabilitation de batiments,
Lot 5 : rehabilitation d’ouvrages hydrauliques,
Lot 6 : travaux de maintenance du matériel informatique,
Lot 7 : acquisition de matériels medico techniques et de protection,
Lot 8 : acquisition et installation de lampadaires solaires,
Lot 9 : entretien et reparations de matériels et outillages,

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt 
Les consultants individuels intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les dites prestations. Il
s’agit notamment de:
-une lettre de manifestation d’intérêt ;
-une description du domaine d’activité;
-une présentation de l’entreprise;
-un agrément technique si le domaine le prévoit;
-une attestation d’inscription au RCCM;
-une attestation de non faillite;
-une adresse complète : téléphone, boite postale, email, Fax etc.
N.B : toutes fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis 
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue françaises, en trois exemplaires (un (1) original obligatoire et deux (02) copies devront
être déposées sous plis fermé au bureau de la Personne Responsable des Marchés avec la mention « manifestation d’intérêt relatif au
recrutement de prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la Commune de Léo,
au plus tard le 19/05/2023 à 09 heures 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires
qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la Commission d’Attribution des Marchés ne
peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, téléphone 68 99 43 67/65
22 26 36/70 09 94 98.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés P/I

Luc Patedba YAMEOGO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Recrutement de prestation en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions
et prestations au profit de la Commune de Léo.
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Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires 
au profit du CHR de Fada N’Gourma pour l’année 2023
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/MSHP/SG/CHR-FG/PRM du 19 avril 2023 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2023, le Centre Hospitalier Régional de Fada N’gourma
souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans
le cadre de ses procédures de cotations et de consultations de consultants pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

Le CHR-FG rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services à son niveau, qu’ils ne sont pas
dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général du Centre Hospitalier Régional de Fada N’Gourma indiquant le lot
et le domaine d’activités du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre du commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.
Une commission siégera pour arrêter la liste définitive des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention
des candidats.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la men-
tion « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires, lot n°… » au secré-
tariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier de Fada N’Gourma au plus tard le 19/05/2023 à 9heures 00 mn.
Le CHR-FG se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

LA PRESIDENTE DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES/PI

Mme SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de Santé
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TextesTextesTextesCommuniqué

En vue de permettre un meilleur accès à la revue des marchés

publics dans le contexte difficile actuel, il est porté à la connaissance de

l’ensemble des acteurs de la commande publique que depuis le 09 janvier

2023, le quotidien des marchés publics est en accès libre sur le site web

du Ministère de l’Economie des Finances et de la Prospective et de la

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements

Financiers aux adresses respectives suivantes : www.finances.gov.bf /

www.dgcmef.gov.bf.




